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(Suite.)

Un plan de campagne qui les env
'grreublement ; car. iitnrgite-toi

%ieurs les royahstes n'y Vont pas
rte ; ils doivent à la fois .ttaî ner

dont is ne pourrunt pins sortir.... Voilà que je
te raconte cela courme si tr tntéis le citoyeti

Gracchus et que ça t'iitéressât. Mariae,
e te demande pardon de t'avoir traitée en

ci 1oye m.D Ar ntire.Ge. rges...cela... m'itntéresse

beaucoup, balbrtur Jeanne.
Ah ! tu veux prendne ta revanche de l'autre

Tse jotur et te montrer citoyenne des plus patrio-

UES. tiques, reprit Georges en riant ; mais je ne

stuis pas un austère Romaim, et pour t 'aimer,

je ne te deimtle pas un brevet de civisme.
Georges avait dit ces derniers maots avec une

tele expressiu de dévouement sans lornies,
ne la pauvre tille toukte tren.blante du danger,

elopperait qui, chiaqte jour, à thraqtie heure, menaçait -

que n<ls- son >rère, laîssa tomber sa tte sur l'épaule

de in ta du jeune républicain.
Paris si'. Jnanne avait relevé la tête. La pauvre fille

Rapports entre iSEg]lse et 19Etat- tendit sur le reste de ce duché, sur une partie de la Suisse,c

Rple oréchl de Latot1r a adressé, ti y a passa les Alps sétabi en Piémont.i
.dVous connaissez comme moi ce développement suc-

quelqute tetuîps, att Sénat de Turin, une let oessif , mais remaiquez-le, Messieurs, toits les pays dont d

tre d ont nons aimons à reprolttire les princi- il est question étaient chrétiens, étaient catholiques long-

patux passlges.-Notus les faisons précéder les temps avanta snaissance dentan par conséquent Etat

réflxion suiante don un 'cceîent~orr n1ls e développait stuccessiveme'nt dants l'Eglise, mais totjour I

'éfexionts sureiv antes dontt excellent joual uni à elle, et toujours soumis à ses lois en matière reli-c
SEd bl euse.

lion t , S- Ce que je dis de notre pays s'applique à tous ceux de 1

"i Aucun peu ple, dit ce journal, n'a jamais la chrétienté.....
déch avc auant(le ronptiitdeqii le et% 11,Mais il est un autre fait historique d'un ordre bien1

déchu a vec autrant de promîptide que le tem supérieur qui établit Il'tutorité que l'Eglise doit exercer

pIle Piémontms Sans doute, nous nu il entdns dans toute la chrétienté. Ce fait, Messieurs, est l'origine 1

pas que la nation que la générlité du peuie divine de I'Eglise...
ait perdu le sens du juste,du vrai,dui bien ; lon Dieu permet, approuve et protège tous les gouverne-

no0irs voitii esments léItiimement établis; nmaisin'foîéacnde
voulos ire seuleet as actuellemet existats, tardis que c'est lui-même

mmesdirigeanto Propresaàdirrlesqui a fondé l'Fgliee, qui en a déterminé le gouvernement,
ddis publiues, le pliu9s graid no.nblire est c'est lui qui en a choisi le chef, qui l'a établijuîge su- 

ttett de ce vertige mnor'aldoîit parle Isaïe, et ptêp enm atière de foi, et qui enfin adéciaé que tout ce
qtri es fit cance er cill ue silsetieî qu'il lierait sur la ter*re seraitli<trsece.

Ivres, f" Ces vériés si evidentes,si lumineuses pour quiconque
Vrs'veut remonter à l'origine des choses, ont été peu à eu

Ceînudat't il y reste de.s sages, et aissz obscucies par (les évétements survenus dans les siècles

nombreux, lotr sauver le ptys, qtuand le outir passés, et qui jetèrent le doute et la perturbation dans Is

itrqié par la rovidene sera venu. La esprits. Je voi spieraione de me permettre .e vous

(jrînr e et-ât ttriteuté.itsnItexor ces fâ*ts sucinetemeîtt.
pa eieux-là sont inaliitenaniiit écartés du "I' D'abord l'établissement du protestantisme. Contrai-

Pttîvoîr; is vivent et gémisseut danis la soli- reniet à ce queJe vo s ai exposé jsqu'ici, dans le pro-

Pri lesquliiIs-tisqis rivittsatsnc't qi est dans l'Etat, et lion l'Eta

e Pntx ue l 't es-un s q i tr u e dans l'E g ise ; et cela, M essieurs, par la raison bien si ~-
rnles ra xl odct rsd o dei sM. ple que chez eux, c'est l'Etat qui a tndé l'Eglie.- d

, de l La Tour aitraîtàt a la " En Angleterre, par exemple, Henni VIII rooti a de
ête. Me re di Sénrt, president du Con- sa propre autorité 39 articles de la croyunce calli qt;

S il-d'Etat, il a le lroit de protester au nom de le par Iinent auelota ces moroiications : une part ut é-

la'j stttice, de la sugess", tde la sience, Je la pC.pt et u clergé s'y soumît, et le .ch girR fut Coui

yérité, contre le mensolge, les tiiquités, '. " Mais dans cette nouvelle situation de choses, Ieroi (ou

gnloralieu et la préso i Vion qui :éside n Ila reine, quaridil y a lien) est le chef île l'l, et repr é-

lir* S rie à toril ce q(tiuise cu ri lticulracle - senle jar ýoiiséqieirt sainit Pierre ; le pailerteurt repré-i
rse ot tie i à c ç tt m c r e i ol qCrcl eet quoiqu'il y ait dcs Euiêqures et un
t.tonteusement à peu près tout ce gui se clergé en Arglîterre, les questions même dogmriatiques

sont tdécidées par un pouvoir laïque,; 'atussu nous acons nH

Sa n ole vertnerse, pleine I e raison, ie réemment dsjt uge s laïq ti s uécidertcette qustionsvoir

cal m e et i' t. je .stt, vient rde te Iel(rn ' t m us si tou. les s api e ol enaie tt la rémission du té-

lass'éréner l'âme, Cn puortanrît tune douce lu- clé originel, ou si cette grâce n'était pas accundée à

iier? t] nu otutrîît(des Obscurités (de l'erretur, tous.

e b l ar e r u oi r i u t e ob scs rit ls d noi rs n tou.T o ut ceci. M essieurs, est fort logique en A ngle e e,
eb au i u i si enoisn -puisque le roi (on la reine,) quoique pouvoir laïque, tipi

e OùS u foi iiie la te ptte. sente ant Pierre. Etat cependant eux-mêeLes piissan-

INOs luevtiur ns e' juge ront pîr l'écrit que ces laïques, il est tout simple qu'ils dé:guent des laïques
s5 a AS s la sa t is (h e t iuion dle 1 etir prése uiten. rpour utériler les questuus r i ieuses.

C'et tt ire tt e i tI'lltist ne frt relia I adres- En ] Allemtagne ce. fut ithtler qui établit le pt'C-

StJy naetdut te L<ilts encore, à ses cll - rnier le protstanitisme; il et paru naturel qu'il cher-
Schât se déclarer lui-nrême le successeur de saint Pierre,

g tes 1 du Sna<t.' nais il préféra de décerner ce pouvoir supirme aux rois,

aux princes, à l'Etat, atin d'intéresser le pouvoir à la pre-

tXTRAîTS D'UNE 'LETTRE pDE M. LE MARCAL agtion de ses doctin.
TRAs DOUNE A S•LE T DEM. E S MARiCHA tun 4Chez les presbytériens et dans les républiques, c'est
DE LA TOU.R A U SÉNAT DES ETATS sAIýDEs' untiSynode de pasteurs qui doit décider les questions théo-

logiques; mais comme c'est l'Etat qui établit ces Syno-
"Messieurs les sénateurs, des, ils'sont aussi sotmnis àilldat ; ainsi, par conséquent,

n Depuis près d'un an plusieurs lois vous ont été soit- dans tout le protestantisme c'est l'Eglise qui est darus l'E-
ses Dquisunt porté dr ave utteilites aux rappot t spé. tat, et l'Etat a la supériorité sutr Iell. Mais aucun de ces

n.se qiu rit pn degt iaes I'E te t a rapt. Il sm bI Etarts ne peut indiquer ni I'ép' que historique, ni la mani-

cque euts rnîex asstez pochitEremnert à délibérer s mr des festation divine par laquelle le pouvoir dont Deu a investi

lois de même nature; il importera donc de pouvoir tixer sant Pierre et le Conciles lui a été transris.ovan

m'ane mnière claire et précise quels sont les droits res- " Les souverains catholiques, voyant les houverains 1

l if de ces deux au torités suprên es et indép endantes, protestants co à smand er à l sav ser en n t auxm ili e

1)-,tise etiEa. si len atdorité acmns .:sl'-, detli':t.'être açurmis à ses lois ; lilsav isérîtdn a myn

Je n'exitriiaerai pas cette quirstion sous le rapport d'atténuer autant que possibl son autorité linse

tléoliogrique, puisqu'elle vous sera expliquée par ceux Etats, s uns cependant rompre complètement avec elle.

(u11r soit maiîrtrs en niatière de lii, mais je cois, \essietrs, rLouis XlV ftrt des premie s à ent ier ns cette voie,

'.lý puitrîiil être' îrt.le de vous tîplr'n b èvunient la eru publraittles quatre famneux articles rédigés par Bossuer,

Série r'évétncuî'ts et le hits qui, depis trois cunurs anis qui cosituaiîett, selon le langage d'alors, les libertés dé

unît peu à peu obscurci les notions canes et précises qui, l'î glise gallicarie.

Pendant de ngs' aècles, ont déterminrié dans la catholicité or, cri réalité, ces liberté consi nstaientren ceci: l'E-

l atre et l'étenue de l'autumiié dont il i'agit. glise due Fratce était presque ecotièremnt soustraite à l'au-
A Je co mence ri cependint par vous eitretenir 'une rtritéadunSdirt-Siége, et par Contre soun aise aux lois de

flristrion sp'écuale, qui a , appont au mêinte sujet. l'Etat ; raris ce grand roi était (loué d'rne rare sagrcté.Sur

Ctite 1 nquistion, que j'ai enten<lue souvent controver- les vives protestations et remontrancesdit Sainrt-Pre, il

Ser, est celre-ci: L 'tat est- dans l'Eglise, ou est-ce l'E. s'aperçut bientôt <ue ces quatte proéoscitions rerfermaien t

glise qui est dans l'Eat i lPour rmoi, Messieurs les séria- le germe d'un s'lsme. L'cuteir de lau révocation de l'édit

leurs, il y a longtems qure je suis conivainicu que c'est t de Nants r eoulait pas de schisme, aussi écrivit-il ettr

l'Etat qui est dans tsilette autographe au Paée pour -assurer qu'il re mettrait

" Je vais tres-sormmarireme'nt vous exposer les princi- pas en praiuie les maxiies énoncées par les quatre ar.

Paux rnîotils sur leu'quels se fonde 1.on opinion. L'Ehlnse tiles en qurstion ; mais lélt de e la pulicat on é eartpn -
catholique est, coinme vous le savvz, une gradiE unité b , la rlte autlograpei resta s ctainsi fut donniée

<mosriý,S"e rIe plus Le 200 minlionts d'homrmes, dont le sou- lEioîecîuiun'. rr~impuilsion coutraire aux dmuoits

e it ntfe est, sotus les rp iris religieux, le chef su- légitîimes du Sint-Siége. Cette impulsion ne tarda pas à

Prême. Nous figutronis dans cette grande unité pour ecn- prortlilre.soeicIet.
V~ r4oilons et dptmi u'helitants. Evidenninerittts - Ci.4 ru l oi Victor-Amédlée Il soulevande graves

i' nn fo iions q' dne dartie, et anme u'uimn eès-fiule contestat.ior. n'ec le Saint-Siége ; les -rapports furent

îaentfoi.rmo l est reconnu rt e c'est la partie qi esi das mrrê mae p ndant quelque temps iterompus; l'accoud ne

tt to le toute uus la p nie. A ce primier argu- t'ut rétabli que sous le nètee de Charles- Em mai e s 1

mlient aioutez, 'esseur, la graud antériorité de l'l' glse mais quelques maximes tablies ds le temps des cointes-

Sur l'Et'at. Son divitr fonîdatur v it lui-mêmei l'étblir tarions s bistèrent dans l'enseignem t (lu notre unm rver-

ur la terre, il y a pilus d dix-huit siècles, tandiLs que sité et e dans la phoitiqueioontrepeavisoratu-e.

a pris seoriiginre drhns qrrelttres. psoi'i<C d -la 1I ie règen e îe mLois XVl f untcelu t ela philosophie vol-

:a î ,ilny îrie ls ebr.Ieles . e :àil s'é- tuneue; les maximes gallicaties fouit hautenmecnt pro-

conspirateurs seront rt jement menés. L'idée
Ia Obrice, que j'ai aptyuyée ce matin, me parait
très bonne.

Ahli tune jutée.... liqttelle 1
Ah veux in tott s voir, citoyenne. Dé-

eilé eint tut es dsn s si i journ(de j>atriotisne
fouigueux. Je tac sais paus su je duois, cr nc'est
unei gratn•secr... Si tu illais trahir la patrie ?

Bien r e cesniots erîssent été pronoices et

riant par Georges, ils firent tressaillirr'nire

jtisq'umtt aufond de l'âme, et lti étreignireut
doult.(retisemiient le ceur.

lais vois-tut, M rianne continua ce tii-ci

jr voudrais avoir titi secret qui put faire tun-

ber ma tête, et t'en apporter la moitié, pu isque

tr es le battement de lmon cour, ptisqIure Lu e

es toute l'energia et le courage.
Mlle De Saxvernay était sileiieietuse et n'osait

pins lever !es yeux sur Georges. Oh!jtquelle
solifl'aace, quelle uelle sotiffrance Dieu doit-

clamées, enseignées dogmatiquement à la Sorbonne, ap-c
pliquées par les parlernents fiançais.

" L'Espagne, Naples, Parme, enfla tous les souverainsv
de la maison de Bourbon entrèrent dans des voies à peu t
pi-ès analogues.

Le Portugal suivait la même marche. Et finalement
'empereur Joseph Il publia les lois dites joséphines ; ainsià
dans la plupart des Etats catholiques d'Europe, l'autorité
lu Saint-Siége fut presque annulée, et la libre action def
l'Eglise fortement entravée. .

Ce n'était point encore 'e protestantisme, puisque le
Pape continuait à être consiléré comme le chef supriâmeî
de l'Eglise: les Evêques étaient tbujours honorés comme
es successeurs des Apôtres ; mais l'exercice de l'autorité
luSan Père sur l'E rglîse était irendu tous les juspu

d ifiiule, et l'action de l'Episcopat plus restreinte, car les
successeurs de ceux à qui il avait été dit: Allez, et en-
o igîwz toues les nations-ne pouvatei.t se réunir, ne port-
v'a;ent plns publier do mandements sanis l'approbation
préventive de l'Etat.

Il Ainsi l'esprit du tatholicisme, qui est un esprit de
soumission enveis l'Eglise, allait toujours èn déclinant.
Aussi les philosophes de cette époqupubliaient dans leurs
éceits que le catholicisme n'était plus qu'un vain simula-

cre, qui allait bientôt cesser.
, D'aiutrc part, les hommes d'Etat croyaient que tout

ce que l'on ôtait à l'autorité du Saint-Père et à celle de
l'Eglise touinait au profit de la puissance royale.

" Mais il en advint autrement ; une révoluition tellc que

les siècles précédents n'en avaient point vu éclata en
France.'"

Le maréchal trace rapidement le tableau
de lhistoire religieuse des cinquante dernières
années.Il montre Napoléon relevant les autels,
puis violant le concordat par les articles orga-
niîies, et enfin persécutant le Saint-Père
Louis XVIll, Charles X et Louis-Philippe
acceptant l'hérittge inipérial, et la révolutioti
de 1SIS rameuant la liberté à PEglise dans
presque tous les Etats de P'Etrope. Puis il
continue :

" Messieurs les sénateurs, dans l'exposé historique et
s'immaire que je viens de vous faire , vous avez vu l'en-
chaînemetit et la progression des faits et des causes qui,
d poLs plus d'un sècle, avaient graduellement affribUi
l'autorité du Sit igecelle de l'Episcopat, et par con-
s,éiju2tit affaibli l'esiOrît cathioliquie, que saris la promesse

de son divini fondateur l'on aurait pu croire piès de s'é-
teindre.

1 Maintenant, Messieurs, vous assistez à un spectacle
co.itraire. Dans toute ['~~~ ',esprit catholique se ré-

veille. Partout l'iutorité u7»aint-Ség, celle de l'Egliîe
est ieconnue et respectée.*

" Ainsi, le vi ai iésultat '.éfinitif de tant de chocs,
de tant de révolutions, de tant de b*ouleversements, c'est
le rétablissement de L'autorité du Saint-Siège, c'est la
ieconnaissance des droits de l'Eglise, c'est la restauration
du catholicisme dans toute sa pureté, tel qu'il existait
avant le protestantisme.

" Messieurs, on pourra peut-être chercher à expliquer
ces événenens humainement, mais on peut aussi y recon-
naître l'action de la Providence, qui châtie les Etats qui
inéprise sa loi sainte et qui fait concouuir les révolutions
au triomphe même de son Egise.

Quant à nous, Messieurs, quel parti allons nous pren-
dre 1 Suivrons-nous le mouvement catholique des autres
Etats, ou persisterions-nous dans la voie funeste où nous
nous sommes engagés ' Messieurs, ne nous faisons point
d'illusion !

" Dans les conditions géographiques et politiques où
notus sommes placés, le sort de-l'Etat dépend du parti que
nous prendrons dans cette grande question ; car elle est la
plus grave, la plus haute et la plus décisive de toutes
celles sur lesquelles les hommes et les Etats sont appelés
à se dlécidet.

1, Messieurs les sénateurs, je sais que vous pouvez me
dire: Vous avez parlé de l'autiorité du Saint-Siége, ds l'E-
glise, de l'Etat, et des rapports qui doivent exister entre
eux ; définissez donc ces rapports 1

'- Jo ie refuse point de répondre à une pareille question;
car, certes, Vous ne vous attendez point qu'un vieux soldat
tel que je suis, vous donne une réponse, une définition
scieritifique, théologique sur une .1ucstioi si vaste et qui
ernîbiasse tant de mat.res, tant d'objets divers ; mais une

ldéinition me semble déjà donné dans cette sentence si
connue du Saiuveur:.

" lend iz à Dieti ce qui est dû à Dieu, rendez à César
" ce qui est tû à César. "Or,L Césa, c'est toutrEtat, tort gouveinenent lévi-timf-. L'Etat peut fitire les lois,' la paix, la guierre,

en tu mot il peut tont ce qui le concerne lui-même, saut*
violer la ji'sctite, et toits ses sujets lui doivent obéissance.
Mais lEtat, s'il est catholique, doit à sor tour soumission
à l'Eglise pour tout ce qui a rapport à la religion, et il doit
r especter ses droits.

L'autorité de l'Eglise est, en ce qui la regarde, abso-
lue et complète, comme celle de l'Etat. Eile seule l1xe les
croyances, détermine la discipline, la hiérarchie, confère
les pouvoirs spiitucis,juge ses membres en ce qui la con-

comité de salut putbie... Maintenant, citoyen-
nie, ti aConnais les secrets <'élat.

Dans le même moment une horloge de la
ville sonna trois heures.

Trois heurus... dit Georgs ; les hîeures sont
des muinîutes aurès dle toi; je potuvrais aàaeine'

rester iltuelqires instaits. Adieu, ;Nini ne

Georges,quand il est absent, occuipe-t-il un coin
de votre pensée 2

Niarianne éntmie, bouîleversée, nie put pro.
nonicei utnu seuil mot, mîais le regat-rd qu'elle le-
va sur Gerges rponudit pour ele.

En-·sortant le jene républiaiîn trouva Pe-
tit-Pierre trssis sur l'esralier.

Juanne se laissa tomber sur une chnise avec
uabat<emeunt. Elle était tellement écrasée par
le fardrai dorulonreux de ses pensées qu'elle
i 'a ptçt jmême prs que Petit-Pierre était
rentré et qu'il était debout devanIt elle à la

regarler on entendait les sanglots à deti

arinsme. En outre, et tomijomirs & ce double

échut ré à la raine vivaced'Obrice, il n'eu

cerne, dispose de ses propriétés. Enfit les rapports entre t i
'Eglise et l'Etat sont déterminés par les lois canoriqtes ;
t si dans quelques pays l'Eglise ou l'Etat désire y appor-

ter des ntdifrcations, cesdeux pouvoits doivent iêcipio-
quement se mrncer'-. ci

- Mais remarquiez bien ceci, Messieurs; tout Etat peut 11
à soi gré moditier toutes ses lois, tandis que l'Eglise 'ne
peut rien changer à tout ce qui a été établi par son divin g
fondateur,à tout ce qui a été presenit d'une manièie ab-
solue par tes Apôtres ou par les Conciles. S

.' Il faut done se rappeler, lorsqu'on négocie avec l'E c
glise, qu'il y a des lois, des règles, des droits dont elle ne
peut pas se départirr

' Le Maréchal sénateur DE LATOUR.

a
c

R One Souterraine. '

" Un arti;te français, M. Perret, architecte n
et peintre de talent, s'est spémialemuent livré dI
en Italie à l'étule des monuments des plre- s
miers siècles de l'ère chrélienne. Ceux de P'
ces montunieits :jui existent dans les collec- td

tions romaines et pari icilièreumetît dans le Mu- g
sée du Vatican, et qui jusqu'alors avaient été
seuls étudiés et ruprodntîs, n'out été que le f
point de déplrt des travaux de M. Perret. Il I
a voulu, en qieb1 ue sorte, remonter aux or;-
gties de cet art si lonigter-ps négligé, et, Pen-1
dant cinq années, confiné dans les crtacoi- c
bes romaine', il a exlo dans tous les sens s
cette cité soutenraine qui s'étend sous la ville 1
antique ; il en a copié les peintures et les ims-

criptions, et partout il a signalé son pas-:!ge I

par nde nombreuses et importantes deurtes. î
·" Le priteil terit e dle (l urge de M.

Perret consiste, non setilenent dans la irulti- n
ipicit é, is suirtourt dans la lumière singtutlière

q 'il n pperte sur les origiires do l'art chré-
tien, et sur 'ait lieticité d'n grand nombre

d'e monuments dont la date est désorniais cer-
ta 1ire. 1

t1 Ces .:nonurnents abondent dans les cata- 'i
combes rormaines, dont ils composent, en que l-1
qne sorte, exclusivement la d ecoration. Ft r1i

effet, ces vastes souterrains servirent, dans les t

premiers siècles du christmunisme, de refige
aux fi èlens persécutés, de lieu sacré pour la

célebration des saints myt ères, ut le déj ôt
ptur les sépultures des cofessers a.foi.
Plus tardquand la religion nouvelle cut t riom.a
pIhé, quand les chrétiens purent iratig tuer leur
tilte en pubii, les catacombes restèrent L.'es

cimetières consacrés, et lit piété des Pa>es et
des fidèles se plut à les enrih-liir de rot mens
et de peintures où l'histoire de il'at chrétien
se trouve com me reproduite, époque par épG-
que, peulant nile lonigue suite di sièles.-

i justqu'iîi, les caucombes i avairnt été
u'imparfaitenent étudiées. Quelques oui-

vraes avaient donné Les spécimens cru-
rieuix,mntif pets exacts des rmonimers qui'elles
renferrmenît ; les lacuInes que présesntent ces
ptiluentions, et leur système de traduction
infidèle, s'expliquent par leur date. Le tra-
vail rde Bottarie est de 1737, et les recruei's de
Bosio et d.e Arinî?hîi datent t(e 163'2 et 1651.
Ies seurles planches moins imparfaitement
rejprésenîtées se trouvent <lan9l'otivrtge de
Sérouîx d'Agincourt ; mais elles sont'en petit

nombre et le dimîîensioîrs. trop réduites pour
lonnert inie idée exacte ries monuments qu 'el-
l es reprodl uise nit.

. C'est à la rer.t ittition de cette partie de
l'istir, e de l'a rt, si inoxac ecenit préseitée
j!isnit'ici qu'elle était pouir ainsi dlire ticuonntte,
(pieL M. Perret a coisacréecinq années de son
existence. Dans la patiente et intitîeuise
exp ration d plins de soxatute cuatacm bes qni i

1 reseiteit un 1 arcourt de près le trois cents
lieutes, il a recnieilli ue foule <e t(emonmens,,
de dates certaines qui lui ont permis le rut ta-

n1 Clt el'ait maue à l'art miodelrne, et d'- clair
t cir niêime certains Poin s de l'histoire du chris i

LImm

ianisme. Eni out re, et toujours à Ce double
Oint le l'art et du culte, il a puI établir d'ttno
rantière flns sûre les origines des iimages tra-
itionnelles du Christ, de la Vierge, des Ap--
res et d'un grand nombre de saints personna-
rp5.

Aitisi, par exemple, dans les catacombes de
ainte-Calixte, su r la voie Appienne, il a dé.
ouvert les plus ancieunes pcintures connues
ù soient figurées les images du Christ, et re-
raçat des sujets de l'Aucien et du Nouveaui

[este nient. Ces p)eintires, qui remoutent

ux lu r. et )e siècles, sont reproluites par
inqu1mante-huit planches de l'uamvrage de M.
'erret. Le paganisme expirant et la religion

touvelle s'y -oiniient singul ièremet, etin-
iquent aussi ciairement ique possib1e lt tran-
ition. Ainsi les sujets sont bien ptris dans

rAncieti et le Nouveari Testarnent, nais la
Listniblrt ion des groupes, les accessuires, et,en
?énéral, l'aspect et tom! ce qui tien' au modo
l'exéettion, appartiennent à Part pïni' r eticoro
lorissant. Le christianisme fourmt le fond,
e paganisne la forme. De siècle en siècle,ct
à mestîre que le christianisme gagnie du ter-
rain, cette forme se modifie : l'ait nouiveau
herche et trou ve uni nouveau nmode le repré-
entation. Il ne se borne, plts à penser, il ex-
primne avec un langage qui luii est propre. .

'' Les découvertes faites aux catatomibes du
Satine-Agnéès, sur la voie Noientane, dont les
peitntures rparaissent remonter aux lie et IUo
siè:les, ne sonît pas moins intéress n rtus. Ati
rombîltre des cinr 1 tiatite-sept sujets recueillis par
Ni. Perret, on remarque Adlani et 1ve, 'Tobie
et l'age, Ilérode et les Magi-es, le panralyti-
quie.

lA ux Cataconbes de Sainte-Cyriaqjue, str
ra voie Tibuirtire, M. Purret a décuvi 'ert une
mage cnurieurse je la Vierge, et jeit-étre les
)luus anrcienîs prortraits que l'on connaisse du
satinte Cécile, sainte Cyrinqute, et :a inte Ca-
titerine. Ces pintures datent ries Ile et IVe si-
èclos. A saitie-Puiscille,à stirnte-Sixtr',à Sainte-
Praxède, et dans ti igrand nonbre d'autres
cat-aombrs, les recherches de M. Prret n'ont
>as emi dîtîoisli hieurerux resultats ; Il y a re-
trtotvé plus de quat re-vingt -trois stuj'ts, la pti-
puart relatifs aux origi nies dt chistianime.

.4 Mais les plus intéressantes de ces décoi-
vertes sont celles que M. Perret a (laites lors
dle Potivertuire opérée, sours sa ~direction, dut
célèbre puits de laPlatomra, qui serv it de tou-
beani, pendatnt un certain temps, à saint Pierre
et à saint Paurl, que J pijpe Datnase fit ornier
de Petîttires à fresque en 365, et quni, d'puis
cette ep1 oqumte, était resté forme. Ces fre',sques
i epréseitent Notre-Scigmeur et les uprôtres.

' tuIt at nombreux modèles de vases et
uic lamaIpes, !es pteintureis stur verre et les ins-
eriptionîs recueillies enfac sindie, u nolbrus
de cinq cents, par NM. 1'erret, sont des quatre
periers siècles dr christianisme.

C- simple exposé srrflit prour convaincre du
l'exîtrêiie importance de i'eurvre de ÏM. Perret.
Et ce travail ac q uiert encore tun grand prix pnr
ha fidélité s-rupuleuise que 'auteur a n pporteo
dans la reprouiction de ces cýtuvres naïves des
premiers ieii de Part chrétien.

Les 1,einltrires ontî été calquées, les monu-
mu uts mestrés, les inscuptions prises en fac
simle, et les portefemîlles le 1M. Perret, qui s
comî posreint aujourd'hmrti de trois cent soixau mri
ét udes in-folio, présenhtent cent ciiatiIte.
quaItre fresques, sîoixatte-ciq rmorceaux di.
"ers, ving peituhr's sur vert e, vingtl-six éturdel
de vases, laumpes, orntei-nts, etc., et qunntre-
vinrgt-qinze pla nCIe eprsépigraphiques, ufiranit
plus die quatre cents IeerIFrtiotis.

I. le ministre vîtit de sciumettre à la
Chambre fraiçaise utnt projet tendant à assu-

dnrame de 'puelquîes tuts à côté du drame san-

gIl nt dle tous, ,es muutîia2îons de la France à
côté ties agoisses et des tressaillements unîr
cœrn. et de puarler le langage. énivré do lat

plassion ait mîilieui des gémissemnents de la pla-

ceagmiie dela Franmcc enveloppe et couvre
<iPinstants crn itstants ces voix intérieutres d.
la vie humaîuine, le sanug qui se répand de tomi-
.tus pr-ts rouigit les lai rmes qu'elles verseuit, et
tache les piages dIn livre quie nous avons entre-
prnis ud'écirer, commune ce balais sanglant qu'un
enifrnt secoua pIns lard coîntre les nmurs de lra
mîaisoni qur'avait habulité Robespierre.,. A côt&
dle l'enseigtînement de niotre paurvre hirmanité
découle à pleinîs bonds le grave et terrible en-
seignemnent des nations, fon-taine aux eatux
brûluntes, à larquuelle allaient s'abretuver des
lèvresduesséeltées. e

I&A
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rer, pîr une soiuscrnpt ion de 200.000 francs,
!a pu blieutioni de PIevre de' . Pterret >i òmi-
iernmednt précieuse peu r les originetîs de airt

moderne et pour a1 cînna i nce dle âges
primitifs du christianiiînv. On espère que
les Représenuuts frnçais :indront a hon-

neIrCd'aissrer ie publieation quli reioiiriera
a la gloire de la nation et à Pavatauge de la
religion.

.fMELANG-tCES 1RE1'L!GIEUX
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Première Page :-,e pport entre i-glise et
PEt-a.-Romei Soutîerna ine.

Feuilleton :- Le M ontaurd ou les Deux
Repubîlgnes-1'7930-1S4-(P'reière Partie

sur 1793,)-(Suite.) -

PRISE DU PALLIUMr PAR RMGR. L A ReuEvQUE.
-lereredi dernier, oh célbra dans l'église

mètropolitaine de Québec le 17a an7 vrsaire
de la consécration deI Mu. A rehevêqe. Une
centaine de prêtres d ela ville et des diverses
paroi-Ses du Diocèse assisaient à la cérénio-
Oie. On fit coïncider i apris.e duti palliui par
Sa Grâce avec lautre célebration. 3gr de
Tloa, Coadjuteur, ayant remis en cettm cir-
consiance à Mgr lArchevêque, de la part de
Sa Saiiteté Pie IX, le pal linni qu'il avoit ap-
porté de Rome.

Instruictioni Pubtique.
La retqutèle dont ci-su i t la t ral.tion, circuile

maintenant de par la ville pour recevoir des
si gnatur es. Cette pièce a été rédigée nons lie
savons ou ni de quelle le muin aas tout lce-
teur, alrès l'avoir parcoutrue, denliera sali>
peine qu'lle m (ane de q '.ie club pro-
lestant, dout les membres QI' .'intit-lanut h - i
blement;" habitants de la eit îde Montréa
espètent in itilcient ie-her le veii
d'enlvie et les projets anti-catholques qie ce
document décèle. lciverser les pi incipes
de la loi actnelle des école., sageiemii udo;Iés
polir laisser anx callioliqu's, insiquauix pro-
testants. pleine liberté de prociurcr à ler -en-
fants ue éducation conformive a leur foi rel -
gieuse, pour y substituer cels sur lesquels se
basent ces syseie écolies nirtes repoussés
et réprouvés par -eglise ; domîer à lot1s les
sectaires traca-siers. lalux et impudents,.la
faculté et le préteste de molester nos isitl-
tions religieîuses du-dîcation et d'ussoui ir
leurs rancnes t ir.1,-s insmembres de ces ilns-

itituions qui se similii c'voîeés depuis tant il anî-
nées à lëIdncalion dle la jeuntillesse ca nadienne :
voilà, soiiiairemen"at la t nd-iîdnucc le l:I re-

vaiti;;;L-- pour auijourdh'ii. la longicur de ila
pièc. e nous le permuteitait as. Nous

nloms e..:tenteroî 'I, jutr que si l'adminis-
tration prétendait baser iue lui d'éducation
sur lv- idées émises dais cette relliéte.
elle se verrait traversée par les catholi-

ques qui. tiennentt à ce cue ni l'état, iii le
'rotestatitsne, n i Pimhfrntisme reli'gieux'
n'esca moCtent leurs iuuits an profit de sys-
r<mes dont la vieille Eiui et les Etaîs- U3nis
cuis montrent quel'es 5 ent les cousOlLIces ,

funestes.

SL'uoNonAm. AsSn eLE t.OtcISLuTwE DU
cANADA, iEUiC ES.N PaLE::: r PROVINCI. L.

La Pétition des Rabitants de la Cité Ce
Montréal. expose htumblemuenit :

1 . Que les Rapports Annuies dt SuriI-
tendain il'Edueatioi lpour ii (:ada-Ezt, futs
à la Lègisltuttre sous 'uulorlIé de la prsu iîte

'oi des Ecles. sont si vairic rst si çii-fce-
tueux qu'ils ne fournissent einii acie hçon
ce qne la loi exige, " un rI i pport dètaill é de
Pètat actuel de PEducati. La comparai.
son la lus rapide de ces rapports avec ceux
lu Surinleidant pour le Caada Ouiet, justi-

fiera, on n'lhesite pas à le croire, cette asser-
tion.

20 . Qu'il y a il 0:preuives évidentes de d'EE-oien (dîi district dans lequel IlEeole esi
état d fctnux dm-s Ecoles dans le Canada- située.

Est, tant à c.inte diu n quîe d'uistituiteurs VI. Qu'il devrail êtreètiîe éavec pins de
convena blemîient qualifis, que d'uni choix de précisionilue dats lu présent A (,tc des lr-os
Livres 'h Ecoles convenables. utc île dilor-oice exisicecire les cI ireiîî'

3 D . Que les écoles sontt actuelleient sans écoles subveiu ées à meinc le fuî (Ici
i aucune inspectuonn i sur-intenc:hee directeéculez.
de la part de l'autnoté; le Surntendant VIL.Que 1-àcû laciifrérence tclaî aI
n'ayantp as le tenups d'examiner les écoles àulleles huaitrez c'liuissdevrient être cîlia-

un degré convenable.s rl'ciscigner les deux languies Fraiiçai'cec
4 0 . Que la présente loi ne pourvoit lpas à ihiie, mais que, daits le cus où il liesera

I Vli l de tous les inistituituirs, comeni ei L psi bIc(Lien procuien (letLS, il sait
devrit tre le cus sous un systòme die,-prii unulge euinll.potinétuilî

eahion qui tund avoir un camctèr natioinal. e -ctnir des éoes séparéesFrançaises
--Idulcuirs des instituteurs actuellemîent ei- on Aiglises; et qUIcUIUi école tueerait

pi\'or étnt soiinsitnuu s à la connaissance dili icevir '10 l'aide -àîuîè ui le fonds, si elle i. c
Buireiu d'Exainturs émbli par la loi. sa eoiîfui-ne nitSrégleients dui reau.

5 c . Que, la ndis quedu cI *uiiomuuii n aveu, VIII. Que les îvisiteurs ret.L'llluls par la .0
on truv'e dificileiîeent de bons inititteurs devrait îtvoir la prmkkmide vitr toit
dans cette partie de la P'rovice, ateine me- éeolc , stns égrd à la croyance religieuse di
sure UNI'a ce ant enuore été Irise pr b i Lé-A itre, nclsparents ui soutiennent telle
gislature pIur ériger et imainleir lun Ecofu écale.
Normale et 3io-òle générale, comme ail la lx. Que personnuieusea éliile 011 i

t'aii <aits le Calitica-Otosl. <Oî iiE.amire cii distic disnc qécouleàoloins
Peîurcru iotîset nures Sctiulablos, vCs q u'il e possèd e îîli e éducatilotinlé Ctireci
pét itionnires réclamenV.eil desiviiit les tglaisne raitrn a ps

aîîietîîî'uiueuus su s vu iîrs cisonsuqueedansc ls pte-se__tActe__desE__oles.

itieleeildnt'exirtetnceexiaesenrlcesidlife-Ert
1l. 01't11vyuailla unuî liuuî-caui l'Ed0clcu oi ar1 lelif. P~iiC

uno lesoisbentionnesàmuliqîue,mcomue l f.
dLans le Ciiu ,potincaviser et resi e O.

er le etiriîieîdtidanis ciVrtQiueselpartijes(led Tfrntlan. 5 Jiii.
sus cevosr pomr diriger iner,- c e m test so ise dericut 1 trde cpal-

étre étabiejourrégler-qtuelsivres y si-routit le i'pen nes ( les dtewu qui deiuaiideut
en us" ui&Aqueclatistouteslesécles liunglartie, mais iurporation casoiveir cslr

zotises ami pspuosbpeldr resviser le 'enproorterdtel gésésl.
Annutel dut Surintenidant, et purendrl e soinu qu'l Le o Huqîiuîaîpour objet cl'uîcouclc à cor-

r"etîc n e entier et dpiriésdseantge.tmSi ueptcunl pour tuae-
et condition dIes é2lLs; Ce liti tdevantmin utslei dsécourl spaesa FrOiise

se cocms Iredoîreîu iciîhiires]oout Anleacuireset est quilcîim co dr
tenudan'tsî' ia puti. à ê t u irés i'.:.rle Cocu- Le Conseil lîrclalorsà lotis sà 'emt-

î-enieur -,sur quuAlicabntiicuuiveuiulileet sanis'menid(leutacorrespcidailcî- éc-l.iuzenture
dcIluletiait ce u gui e cau ie delotitii re-lu ' r i le't tl'ie mêtice fyton iet lat c

gsortise. Mac li s.
.Qu'il y Quravsutre Ecoles avec SSE L r sar

nue Ecule M1odèéle v uttilchéo ;I.iq ielle école -. .. 10 duili.
dlevatêtre é iabl ie à 3intral, e t coendrc re choul. F. lir cks lacroane o re lec-
di,%,x A dn et sate, olinud arnts quioutinn'etatrel

F rançais.Lesiisitturs isdtucertfi-iitsdis u rsonn nnte salicigibfe Ioun-
citavoi ,pvi]o eusd!Mmi iti u11îles Diî-isiîis T-'toiuleOs.
faiýut d e anda-est.- oinLlse d ic de ferce Moinstatut fieoies drstitutenilrsnotr les éoles réa! etKiiigsîoi est linuecpreière ibis sîr

samuedemets sluivrsa ysèednc!. c

L s uElîruanmreoicd'Edca.tCarioier.
Il1 -. Que les livres duii 3rait Naîiouat PRtOJETS SUISSANT LýCR i'TI'.MICtE LECTiJiIE.

tllninn e seiontrenutne Pdansules écometS ur îooîe M. Sihun prcIe à te
dans leCaa-ueipgu Anglaiser est rens lectureîourCer à .oîî
guéertuu le uri reuat d'ci crtinti e rait ta- Ade l<CWs etitilcii le luttîciii colcernuut

nrsé à ptalie rer ls livres d'suca yctér seron-tiluilcueîuunlatownship Ie Ile ;-poun
iuge . iFrai s ce dplés touir les écolesopuieîcîr lacharteicUueide'coito

eet agec- usigitècu LesConi iiiissai- -oi iicudrl'Acte inicorpoîruant la Pr-ofè's-
tes oit Syudics locaux aaut le Pouvoir dl -asioti M1 jale dans s (ie uiaii-e à
tnnuse r s itituteuns à dapenre ineiOu qu'iirouaidelà eevaies Jiesonues qii li-
renduse dn co eis ar seuaill e Euraut tel .tuaiet ciine éciils-à l'épcriti delu
espace du tieaîps de l'éoltecquic le 3urenati isý;aljoui de cette loi :-Ic)tr ccniiirer lî's

trntvera cecnalîle de fixer : Pouirvuî tuu- dulû'r-uts Actes reltitî u gra uc cin ide
ju r ns qtue l s s uue'iàpsisedtcue instreiod torn meln auiest
i,-, Suit iluPcuaesmobligatoire.entRS R r inS DU CLE L.

1\- Qu'il y atura drs Siinitcîudeuts locaux, ilM. Mac, Kizie ieiiute q1u'îun rapplurt ïà
oui îIilueeens cIEeduutt itiaunur cliau ce sujet soit umis deva<nit la Clîuiniîbrc, et il iii-
District Judiciair-e, oui pour telle autrecli vîOiln du1uc uit graucnoutîbiede 1îcdnte au- l'sruuls
territoriale dit C i (dl-ut c e le Buurenu îil ta besciui iiêre renseigné. 31 cil ioîu emplortée

yuigra toncvetilr ; djonut le devoir sera cIe vîs:i- TR iNIT CUL..G.
er îtes lt-sécle dedatns de leurnsiié- T'a reute eoustuis diiaurpora ti ce cette

rentues I i iucs, auhsi sotuvent q u'il sera lirad cti- insttittioni est réféurée ait coumité Scur les Ordres
bI, ct pncipersenpesotnnsadisternuwqluieduemranedts.
à luîî exutauenî pbiéede tchaq.ue écoleu, cIe LEc.GRAND oN.ÇxxTAaLr Ur EST. Pit,%Nrats.

ccet-ticir l-s neIporuscdes ,on ii iýssa ires Loc uN b.aS t diborinraitiortion oun r ateur d'uiiniétai
et A~s 3iitres, titi Suutcmat IecdiaLeedétaill u ce rta icobjcce ce r f cuuie-

un lirerIesuadresses aux luitresou aulx e.L'is pes une i un lueoi Qu uest ce

aret c surlei cillIon r l e 'useigan evnt, o r i l'ofhcier (tout il c- s tion :utreçu
et je promouvoir gnémlemneont leri n l-saes ictlà de ce qdutil c.nvenait.i. Scdnts. Ces iuuspectenurs devant tre ou.és iale aussi cocie îls ans.cl-s a i ii es-
en preuier eu quarlai reat t par les s ires largés ce s'onuénrls cincu ntes

Coeis1indeiciaue ou, duce laseruitired'tun s'tue Copérée par les ofwicierst hConvciî
aiusle MCcsity.queceux-ci etDixou.

seIn t Quityanatus le C N rm .aadvc-Es.S .RBAPPOGTS.
.Ecue le Burau aua laueirl c le- -Suotion de M...l. Bcîiiton, ail ordcii-

dnenlt êt trabes,u de créer pîtcmpreBunie des adrosses ltr leî r un tileaul%é-
renuix Locuxpour cet odmjetdespimIesnButrauxArenlstaushpeins et desrnte ls qube lob re
Loaux le iintre-endiet de '~ole Nouale litetio d'ériger punr le Cides Divisowns
ut ds irt uteurs lcors deleursdfin:uis Teusi es ; tisi umdapur î hintensur Nf
Districts seront muemrnisres o fciactlii!e's- duilnmre îles Dermis accordés.Potrnl'exploita-
cuxe écioe ue rcei-aiersb tu à uêle tiot des iliau sutr le Lac Suérieur, et pir
les f alus îluécole dou e ireitrali'stpuune copie destout truié faut avec les Sa a-
certifan tre co ptuenutg an le Btreolu ges pour la cessin des Tern.

I cENcINiîtINT.

M1. lHinck., répondant à Ml. J. iH. Boulhton,
dit que le recencement du Bas-Cainada uvîil
pas léfetu fit, ct qee îprobablement il tie le so-
rail pas. De hit ni ut essayé inutilement de
réaliser cet objet, et il est questicn d e législa-

er autrement à cet u rdu.

Sur motion de M. houtn, une drsse t
ordonnée pour l'obtention c'uii tableau hué-
aire relatiaux comiguies crééespar lPAct-
:uuîuîriuit la formation cIe Cumpnglis à fulds

coiiiun pour l'érection de chemins, etc.

Le Dr. Laterriure iit motion eu u toutes
les requêtes deluandantll] u oci roi.polir chemins
dans le district dIe Québee soienti référeis à

un comité siécial, et il noune les meilibres
(lui le comiuposerout. 31. Clristic appuie cctte
demande.

Ai. Luufontane demande si le ut ide ce:t
muoction n'est pJas d'obt-inir du comité cu ques-
tion la recomantion diii octrui spoéilique
pour cet objet, et tPun octroi semblable pour
les chl"iniis indiqués dans les r'rquêtes.

31. L:tterrire admet cela.,
AI. Laifontuiue observe gu'une motion( le ce

gtne énriivat à m ote dle non-counfilaIce.
Elle tend à prévaloir sur le principe cntier de

là responsabilit miîinistéri-Iie et de ruenilacer
celie-ci par 'Paction te ce co-mité. Outre ce-
1a, le comuit- dsign pourruit ne pas être im-
partial, attendu q ue la itotylité dle ss membres
pptuinnnt autl dis-tret le Q2iéuhe'î..

Le Dr. Latrriére qnuiiieIci le muotif qui u s Itg-
géré cette moioun soit d'aiiener u vote Le

non-cn ic, tmais ue ce utll'if est dIe donner
un appui houînète et loyal uiiiii tiiò>tre.

M. LuiafonIctainle compare le procdé cde
31. Latierrière à celii qu'on uu rnc'uurque citdans

le dernuier Parlement ar sujet d'uine requuéte
île la pirt d'tii M. lcDound, hluielle uyant
été présentée par un représeutant dulu muêmuue
nomni fut référe à unuu colité( dcquiltre autres
IcDoIcInald avec le moteur iLe la requête. Si

la motion actuIelle était adoptée, il y 'un aurait
hieutôt l ucalicoup ufilitrLS, et uebtt ilnSi [li'"

su prileigte Ih. " aide- oi uafini que je t'ai-
Io." l'argelnt Serait totaleiuut îapproprié par

cl's pursoiuies nt'uyant auciuie respluisabiliti'

quant ua1u model on plus que par rpuort aux
moye di e laire.

La mot in est. rjetée suns division.
PRoPMETuic.A iucEs tnE' Mot'UiNs.

Sur miotion le li. .1yis, n bill pour la
IrotuecttiLI de piroplnriéta ires dl e moîu0uli'us dan111us le

lauut-Canada est li pour la prmiér fois.
CoMPAGNIE n i ASSURANCE.

Le bill pour élablir des eomuaiies d'ssui-
rance mutuelle dans le Bas-Canlda, subit ua
première lecture.

REUNioN DU PAtLEMFNT.

M. H. J. B ulton Ipropose la premiire lc-
ture d'unii l pour fuser le temps et l liiu
le la rénion 1 dlu parlement.

M. l'Orateur dit qu'il est Io son devoir cl'in-
IormIr lut e ambre qu'il cioit que cette pr'opo-

sitin n'est pas das li'Pordre.
A]. B1oIIItui dit que si c'est là cinae objection,

elle n0 peurt étre pîroposée que lors d'une se-
conde lecture ; il prétend q(uIe la qiliustiono sll-
levée pn r POfateur n'est pis unc qu.sjuil ld'ur-
dIre. C'est uie îquestion de dcruit.

\I. Ross et Bautidlwin réligînl.nt qu'uneq
proposition contraire à l'Acte Constituionnel
est évidemment co ntire à I'ordre. Est-ce
qu'unu 1projet de de-clarationu tendlut à ldépo-
ser la souvertine et à uurn-xr le Canada

à h république voisine serait necueilli pr
cette Chambre ? Un procédé de ce g-ire
a été céelî palle contraire à la consllutu-

tion et à PrdrI e dlrus lA nduière sLssioi.
D'utiiu-es reprsutuls obj-cteut egalemuienit à

la proposition île iM.13uultonu.
La motion étantt miiise tiux voix, est perciu

par une iîjiort ôde 37 contre 21.
flILLS A\ LEUR ÍI.RE LEcluvutR.

De 'l. :Luiacste. pour atuitoriser les notaires
à convoquer iles assemcués île purnts et. d'a-

nis et certains cas,sans litoision expresse
d'un juge :-di -M. RIoss, pour ajuler aux liain-
querouitiers et our Pudministratio de leuis
biens:-de sir Allain N. MeNub pour exempter

d'ue responsailité ersonCnelle Oeix qui
s'imposeront la tche de surv'eilIer Pércli

du miiontiiucut, ce Brock ; aussi pour étendre

joies, les mêmes ucclanatiuns prodiguiégs à
leur agonie et à leur mort.

Mais C'etait là su-liemlîenIt le prologue.
A Parrestat io il pl'lire iiie s clef,d ilber-

tistes, avait succédé celle d Clhatultet te ;cel-
le de Pévêque intrus Gobel, cl'Héraiit de Sé-
chelles, le Simon. On Ilu voit, la ftilx rvo-
initionnaire, ie trouvant plus d'épis à abuttre,
glanait parmi les iîoissenumirs.

Ces coups de hache, nlous Pavons dit, frai.
paient tout à 'entour du lchéie pîtuissuntit que
Pon voulait renverser. Ce chêne était Danton.

Danton, le colosse Danton, le truntit si po-
puilaire, si impétueux et si tonnant ; Dai toi
qui avait dominé tous les ornages. brisé à ses
pieds toutes lies colères ; Danton -uia, le fut-
vori de la Moningne. lidueux ct rebutatit
spectacle, en vérité, que celui dile cus Les f.
rces, se regardant avec de sombres rugisse-
uuIents et se IuonItranit les denits.

Les Girondins avaient expiù par leur sup-
- ahice la mort du roi ; eux aussi, llaient expier

.: leur tour, un à tn, la mort des Giruildins.
.a révolution cournu< uçait à se sentir étreuie
:t étouîffée par le flots débordés dont elle

aIvait elle-même rompu les driguees. Torrt
imur di roulait daUis sa fihuge les pic-rres

aîi devaient le de4sécier ! L'hîistoire il Geur-
.s le moitagnard est l'histoire de la révolu
ouin elle-même ; chaque pas qu'elle flit a huit
leho dans son cœur, A pôtre ihnatiqiuemais

uioni aiibitieu::, il assiste jour pur jouir à cette
,iitilutionu de soli idole, au dmetrnbrement

-. i. so.enthousiasme; il voit toubler une à une,
cUmmlite dos fleurs fanéesses lusi hibel les croy-

ances répuiblicaincs. Oui lii révlait le cri-
mne là Où ses yt'uxs etaient ouverts à Padii-

ruîtiot, on faisait des cuables dc ce i\que
l'n nom auit dus héris la veille. La révolu-

tion était pour liii à la fois un instit et uue
rr-igiou. Aussi il nose pas encore douter.

Dantton vient d'être arreté!.. Dantoni va
comîparuitre à Sont tout-devant ce triiiiual rév'o-
lutionnaire institué par lii poiur régulariser le
muucirtre et réhabiliter l;sssinut ; et Puris

vutitré dans sou orgie, abruti par ses excés,
écrasé par s-1 destinée, n'a même pas iiubat-
teruîeuut de luis au cœtur, comme si le couteau
des gmulotineuirs fi devenu l'instrumericit le la
volout divine, et que chtacuu uidut Ci être frap-
pé à son lotir. Poir la France, c'était le 5
avril 1791 ; puir la révolution, le IG germinal
de l'ail 11 de la répubmi,..

Anftoine Obrice plongé dans les ténèbres dle
scon idée fixi', dèchiré par les furetirs dle sa
vengeance inicesslianitii troiipée,ressemt bilait
bien à ces stattues de ierre i.umobiles et debout,
et le qui niete s'nuteci queI[ le coup qpui les frappe
marteau iiil ls brise. Ses m-aiis labou rae uit

suit froit comme i ur y cretser sa pensée. Il
nî'écoîuuait et n'entenduit plus rien de ce qui
-se passait ai dehors cIe Iui-Cie. il calculait
su biie et la resuit marcr heurne Par oure,
commie ti général fuit c'unîue miiiée qu'il
communde et dirige. Soi logement étail sur
le mme pouler qie clui de Cerges.

Pendant qu'il étuit minsi dévoré par ses ri.
flexious, la porte s'uuuvrit brusquement et le
jeune montagunard entra.

-- - - - ---- ' -

Il était pâli ; une émotion visible altérait
les traits tt son visuge :

Conlamlutés à mort ! lit.il d'une voix sotur-
de enC s'assuan strune n chise.

Qui donc ? dI[it Obrice qui i vtait rcle" la tête.
Dnntonii, Cacmille Desmoulins, Fabre d'E-

- glantine.
Ah ! oi ! c'est vrai... c'est aujoitirtlhui que

devait être prononcé le jugement.
Condamné à imiort Danton ii..... répétuit

Georges ; coii nnné à mort Camille !.... Con-
danué à mort Fabro et bien d'autres !... tous,
tous L.

A u iils n'y vont pas de muuiin-o-rte, Ili vois
si je suis un tmavais prophète. Rtolbespierrtu
t écrasé Danton ; il y a assez longtemps qju'il
y tiravalle.

Ohrice, je te le dis, c'est une grande cala-
mîité publique que cette condamnation. Ils

l1appelai-mi tuous li corroiîmpu. EI ! qu'importe ?
Dieui n'a pas dunné toutes les vertus - chacun ;
mais Di'ui lui ut dolunn, à lui, le géni, la puis-
sauce et Pentruiemet, il lk i avait donntu pr
dessus tout, laI fi réptublicuiie qu'il portait
commeIucI une auréole.

Et dans quelbqes lieires, répliquit Obrice
uv'ec u sau'age ironic, puiissace, utruite-
ment, génie, auréole, rotulerocnt dans la pots-
siére avec la tête cotp'e. D tonit étutiti
holmme; il viendra d'atros- luuhommes qui le
reiplacront ;voilà tout.

Oh i (it Georges en s frapiipatt le front,
<lestinc huinaitie !... fatalité étrange !... qui

pourra dire où marche la révolhution ? Quel
regard ira 'avenir '

A iuoi cela sert-il, Georges? Ferme les ycuix
Ct crois.

Oi frappa à la porte, car Oiriue était trop
bonl patriotl pour avoir ue zomiunette Ou nli tu-

te oflicicuxqu le citr'en Sc vela, suO u1porti'r.
Eitre, dit il1brice. C'étuitait? des nomux

ngeuits de la police, fureteur d'inîtint et de
imilice, dlt l vie estmi ut soupou prpétuel et
tbaqiu heure u m détention.

Citoyen Obrice, dit cet ugent ,je viens t'ap-
porter titi papiera ssez impor -tut que l'on a
saui sur[ tut lmeii liqui sortait d'u des lai-
sous v oisines de celle quli totus a té signulue

uie St. Jaclues... Il y avait avec lui n lin.c
fiuit, mais comme il n'avait pas l'âge on n'

pas couru i iaprès.
Doiine... doune ce papier s'écria aussitôt

Obrice, que clinue espérance, quelue flogi-
tive q tuelte put être faisait tressaillir jusque
dans sas fibres les plus intimîtes:

Quest-e cle cielt veut diie'. .fit-il di'unc
voix souide ; celte lettre, à ài'n pas dlou-
ter... ciait adressée à ce damlut Saveroty.
Tous nos pirul-ts comus... nos plans les ling
screts inidiqués.... Tuts pris ce puiapuicr, dis-

Sur un homme qui R n écrouà, il y a deux
heures, à la conciegueric souIs Le N O .172G.

Fociurqcuier-Tj'inuville Pau-t-it inteurruoré ?
Le citoyen FLouieiiir était ait tributntol.
Pendant tout le temps qu'ii ut parlé,

Obrice t 'mneîit pas quiti des yeux le papier
qu'il tenait à lia aiiii.

Parbleu I.. s'écria-t-il avec explosion, je tic
m'étonne 'aus s'il parvient à s' chapf er... Oh..

louis tenons lu cli-f 'd'linmysire... C'est bienî
tit-il à 'agenttu n'us plus rieu à m'nppredre;

je pttterai moîi-miuie le papier à l'acuusateur
pîublic. (ui i!.. oui! i.. répiéta-t-il dl'uie voix
sourde. ]l y ua titi iiiyst ére. des traitres... des
truites iitaut I

]l se retnuria vces le jnuîuc oumontaguunrd.
ComreuIs-t ut cea, Gc'ges ? L plan ique

j'ai ruhubuiné pour Udnrr eti ds cli'fs île
comuplots, et uet ilt as commuîunîuuuuîi ln au coml ité,

il est là... là... touit 'ienlier... dans cette lettre :
Danis c-ttc let'r t!dit Georges liii juu't-

lors n'avait pas prétéu grandule uatltî'nîicn uiux cx-
clulullt ions d'Obîrice tantil était ucbsorlb iIr
lu terrilile juigemltetnt qui venatt d'étre prcuiono-
ce.

Ouii, îîîmot pourmillot, regarde.
Et il jpas le papier à Gc-or ges.

Georges le prit et y jeta îchb lammeutles
reg rdsi uin is aussitôt tout son corps tressaillit,
et il se leva d'un iibond :

D'ou v'ienit cette lI ti e?... Obrice... rii l't
d ié cette b-ttrc i

'trblPuI l. u al'us blien vci. cet agenut qiJui
viem tde sortir.

Non ! je n'a i rien vii !.. rien nuikuuid iii i!... oh..
je '-îis fQu L.- ce n'est pas possible !.. je Suis

u L...
Obrice le regardait tvec stu pléflctiol
Il plaît que ceili. te fit unsi tunu joli effet...
Mais dis-moi donc qui a écrit cette lettre?

s'écria Georges avec unte exusprtji crois-
satle, Cil saisissant le bras cl'Obr'ice et nilla
serrant convulsivement.

(A continuer.)

les dispositions d'un aete intitulé: --Acte
poîîramonder li loi criminelle du cettc pro-
vince par rapport nu erimo d'inudiat:-dc
M . Siitli (de Dulrhami) pour obvier Ii sanerifi.
ce des pulpriétés sous exéciution jtudicuiaire par
les sliriffs et les huissiers :-de M. Ricliar'ils
pour régler la distribution îles biens peL.rsonnael.q
des personnes décédani tab iu/al dans le

H laut-Catînda:- (le M. Richards, pour régler
les procédures et la juridiction les corls of
probate and irogate dais le H aut-Canuda.

M. Cliiistie deiumnde au iministèrc. si le se-
rtaire îles coiuiissairs du i brau des tra-

vaux publics a donné des ca:utîions selon la loi,
-ouimne il Cin est exigé des lonutiîînnires pîl-
lies eitre les mains desquels il doit passer de

largent public, et si non, pour quelle raison ?
M. Jaldwinl répond qu'il n'a pas d(o1in1é

(Ile fuictioniaire ci qiestion) de cautions, et
qu'il nilie puse pas qu'il soit dans la losition
le cenx qui doivecit en douner. 1 lit ici un

clais de Pacte. i. JDegley n'a jainis plus
de £500 cilnmain à la fois, et géi éî alemeint
il t'en a pas pluis île :£150. :1 iî'est qii'nliî of-
ficier subordonné, pour .nainsi I ire.

M. Christie (lit qu'il a eu à la fois £1000
en inniî,

M. Baltdwin (lit que, qiaid on fi.usait usa-
ge de dbleîitiires conuc a rgeî, il pouvait
avoir en cette somme en miiniii.

L. Ciristie pritenidquil n'y a pas :Issez
de prévoyane 't que ett .niiinto a ét fite

Pau dernier devant le comitù des colptes
publics.

M. l3nîhltvini lit que le goliverieient fera
a tt ;ti niiu à celhe tt le remîeCr.ie bien du ses re-

iariques sur le sijet.
DISTRItBUTION nES .0Jo.UAx.

Sur motion :le iiciisieir Illmes, la clminibre
se flriii' ei cloiité général pour prendre (il

onisiil iation le premier rapport dii comiîitù les
iipressions.

Ce rappuort qui recomn ine la distriblutioi
îles journaiuxlu dn haue municipalité -lii prix
(le près d, .£1,000 par a:, aeti le sljet île
quelque di.scussion àålhuelle M. AeKeniie
a pris part. Ce monsieurq ui reparaitdans la
vie Illibligilàm puil près Sous les it iies ir-
cuOislies'li q I Al. Papineauill y a quai re ans,

Suili roise.neit la même (teietitjiic (ue I l i.
M. Piiiae;i îIlançail ses inires -n prolusion

auix Itut-Caiuis i.îris et réfbîrmistes, Ili-
s;ait que les ius î.e vil:tieint pas iieu(Il qe les
autrcs.: e31h. hlclK''nzji i our gw-r la ebiami-
bre à fhire doinner' i ix a pî 11!-tire ' junl de
la ch:ubre à etilpi'iiiiiiiieileu ipité. parle d'uale
petio smuîe culefois dans le Bas-Canada
par 80.000 icrsnnuiiiies dont l s trois quarts
:aaientcu Iit lisage le croix !- 'Ml. Clhurieau
répondit à cette allusion déplaiec avec une
jisteo sîv rié, lui h.î:rnut comie u . ds
causes qui ionît retnardé Pduntion dans le pays
li tyraniiîi et les agit:iolis nutiles et invin-
-estiles tauit dans lu allt cenîi duns le Bas-Ca-

iala. Voici le rapport dii comité les iipres-
siuons

CONrSEIL LE•GISLATliF.
Vendret. 6 jbin,

oii. 3T. Mhcaii!ny prtéete uicn relîêîc
del la part de Jos. G. 3arlie, éciiier, avocat,

dle 3luItreo!.
'lion. I. T. ' iacli rivait entendu parler le

c-lt requête, et il désire ucouinl e lt'pIliimloni
de Orateur quaut à savoir si elle est receva-

L'hon. M. hTacauuny a toujours compris que
chîciun des hoîoral-s iemres a le droit ;ib-

-lC de prcuter requiie'. Elle pourîui: êirc
rejetée plîs tulrd, iuls non île priie iabord.

.lhon. Orateuir dit qu la règlo Ia rclieel-
taire tient qui, tout hon. iemilibre qui Suliliet
nile requête doit être ou élat, par la connaissa-

ce l'ii ci a prise anmtrieureiment, de décli-
rer si 2.lle coulient qiielqiue chose de lé-
rogaloire à Ponneur et ln dignitéde la
Claubre isi tel n'est point le cas, la rc-

quite doit alors être reçue, blieu rpic le hmn-
L'il gî daits leque! elle est conçue suit sévère à
J'égard île cieluies autres corps étratigers à
la claimbre. Tout hon. mîeibre peut iiéanii-
moins insister à ce qu'uniice requête suit Ile, et
ojeterà à sa présenation s'il lic la croit pus
forulée en lrmes polis.

L'hon, \. Irving désire savoir de q:elle
utilité terait la lecture (le la requitc ci fran-



ME LANGES R'idGIEUX.

s, lorusp'cle ne sauurait être comprise ile
s c la îoitie dis lou. mleibres présenls.

'hon. M. TIlaclh admet p iuomrueuîn(it ift-

vetr dru sujet sur droit de pttiouuer, suf les

resictiirismentionnées par Phon. Orateur.
triais i eun a pelé à l'10n. OrateuIr, pare-
qu'il (M. Tahliì est. d'uuoui u eCe re-

uète CI) particulier est d'unuit giure à la trendre
rissible. Il r<equerra it mainteant le

greflier île lut lire, et si 'lhon. 1M. 3rvingi ue
rtit comptrendrt tla langue dans iltuelle

elle s'noce, c'était uiimalheur pour lui, et

ror pasItt tue raisoi pou r d'autres lone. m -en-

bres d'en gir atni.
L'lhon. M. Goro soutient que le sujet nr

e droit acbsiu c pitio ier, sous réserve
ar la 1Ciaiire d rejeter la reilute à une
époqiue 1osîterieIurc.

h'liot. lI. itcauly a lu la req 1ute, il l'a
tnii'véc pir[aitemllent courtoise dant, l.uamunière

dont Cilli s'ex p rime-à à 'égardl de la Chambre,
biel qu'elle soit très sêvère dans sa contex-

tuire sur le coipte d L'quelques alitres. Il croit
devoir sugg'rer ru'On c la discute pas avant

qu'ell cul été tduIite.
L'i. Orttetur conçoit q(lie Pussurarnce dlon.

née par hl'iui. mcinbtîre suit pour en auitoriser

lat récetptioli, mais cu'ecire tut a ioit. meiibre
peut cin demander lecture.

LEgImur. M. 1eving revient à la charge ien pro
testînt uivec îidigntionii couille l'eîmplîi du
tempIs que Pin vut cousaerer à utIe afiire

qu'il st dnuéq q u.. iun si petit noiibre d'eut-

tre eii de 'Omri nre.
L'lion. M. chTll insiste sur son droit à avoir

leitu id tdlar equéte. SiiPhu menibren ie
sait pacus lu fracrça is, il devrait luiprendre otu

pouvor s'ent < ps-er(.
L GrÇliei r lucde alors à la letur i de la

requéte, qui est Li -s longue, jiiu' iuiter-
ruptlinc par J'arrivue d'unIesstgce de
in Clmilibre Basse.

iLlouî. i M oss. après cet incident, requiert
Ion. .I. Taché le ne pas pîrsisti-r à vouloir

plus longtetps la lec(ture de lt requête, car

il p-imit que jusun'ici trois mtemlbres ceulemnt
de ruassistuinIe la peCilLuCvetnt coiprendre.

L'hor. l. Th& î'cilt iai uunte obuigau-
tiun à aelir à cette diiuudo, si ce quri'oni

ý.iil de ( ldi' étîlit exc'.t. '. ! avait étu in.lui.
àiisistersorses droits, par lia remarque de

'lucîuu. M. I reing, qui parciss itîles lii contester,
et preequil avait entuutlt ldire dans lt rue

que le puéitionnaicre se vantait d'avoir fait. ava-
ler à l'utre lrbrauche de la Légisitutri- ine do-
se d'uir so veuir bien moins qu'car blet, ut

qu'il(M. 'Fachié) lie veut pus qui la ui;mm
vatitru uit lieu parra pporta à cette clitmlre.

A près mie prrteNsat.tioné nergiquel e la part
de M.L rving can re tonte illibéralité uîu'în

voudaint lui attrilcucir envers les irembres ci-
iirdiens-français. Ici discussion est ujourinée

pour donner le temps de traduire et dIiimplrimier
la re-Ilète.

Les requites suivants sont mises suri ]la to-
ble:-De plusieurs iarchandsce autres, lité-
rissCés tas la inavigation iru St. Laturnt entre
Kiisutoi et .\ontréal, deun dant J'établisse-
ient îlcctne icrison de Trinité pur cuie é-

tendu des ecatîxuiavigables:-île J[on 2lMc Coy,
lilbrair leM lontréal, demandant ue inîdei-
nité pour dis livrus le prix q11u'ul cilitinvov-

és pour êtreàxinitr 1(es a Iibliothèque dIt
Cous 'il t q i oint ét' édltruiits d(lans l'inicendie f
da Parliiiiit cnr 4-I j de hoi. Geo. 210i

fatt et iutrs, pouîr liurporîi ion hu' Coii-
pirgiie cd'Aýsrtin lc Marit im e :-cI I. Per-

rntîliId' dQuébec. demandant que rlActe , Vict.
cI. 4.9, relatil aux inspetleurs ie bois, suit

amendé.
Ml. Ieoss fait oi lion paur Ici seconde lecture

tu Bill pon- rinder les lois conc'rnilt les
ilrtus suir arent. Cet it ure est lht re-

productiont du iiojiet de oii s rPsure dont il :.1
Mlu iltstin en icinuire en ISI et eni 1850.
Elle coplîrict ie esp1ce1 eoiiprolis entre
les partianus tIdes lois proihibitives dc ilPusure et
ceux quii ecI dl(usirenrt Ialciitioni totale. il\his
rendons coiiplit' îe iclla di scusioI qu'a soilev'é

Cc rle de lui cunt lc seconde lecture a été
rsole litr Il dvoix cuit.rtc -..

Nous furies mention dans notre dernier tit-
tîtûro, titi projet de loi I"' pour régler ci admi i-
niFtrer l péuierntitire provincial.'' iS auliti
CeBill. le pénitentiaire sert régi par deux ins-t

piecteur, à être nomtirés pir le touverneur, etr
dont les devoirs ctront, cutreautres : -

l De considlérer et d éterminer le modeI
d'édlcatioi scilièrp, et le teips et le iiuna

it? Penseignment 't de l'instruction mtror'e lu'
et religi ise que Von devra ouier utiux déte--

1t11S dai t le it pumienturiii.''
Pourvu que le genre u le tmode <'éduct-r

tion ne blesse n curien lus princis di I 'Eglisea
en cette nctièreious in'avons guère à y objec-
ter.

M\lais il est tune cutIre clauîse qute rnous répit-
dionîs pcir dievoir . r'est tuine dec celles qui
rètglent les tdevolirs dIcs Chuapeh[cis e t leinr'
prescrit :-

"De velerti à ce qure touts les ciéteus comi-
nuis à leur' gtrdi' nient une buible ;les dltînus
protesctcuuts, l'édition tunglauise atuorisée. scans
ntels ni uti commeta irus; ut lis il teuus ethob...
<lies ronruinits. Ila v ersin quit le Cluaple lam de li
Cette église dlèsigunora."

Preserire cut inrterdcire Ici lect ure dIe la blible
nutx Cathoiliqîues est un acete dl'aiutcu'ite srintiu--
elle que P' l'glise n scurle le cIroit d'exercer, elI
Ce sitî lin eumpîièomîeunt dl lcc pacrtît dpouvo'ir

qi'Irue e us.I t.tuctr eun rulnt uma ère suir Ic-

.gIllaux yeu ~x decs Ouitio liqucies,il I iua autctun t
jlunic eunw.

destinócs à attldre et clans purique intérê
du bieni qu'elles didoivent produire:-

]o. Qu'il soit résolu-Qu l'Istitut Cana-
cdien ayant été fondé daiis u but d'union et

d'instructio mutuuelle, suivant le texte du
second rticle'de la constitution, la discussion

ce toute question po'itique dune capplication
imméditp, et do nature à créer e l division

pIrmîi ses meibres, soit par là mmeiicr déclarée
contraire à la lettre et à Peslprit ie sa constltil-
tion.'

2m. Que cette institution regrette que des
questions politiîues iliscru éc-spursesmeibres
et ensuite puIbliéus dais quelrliues lournuitrx,
aient mis le public sous 'imtupressoin que Pliis-
titu 9 est une association politique, et laient
privé le cet appuiunanime si nécessuire pour
répondre aut brut de l'institution.

3cr. Que Pluslitut déclare qu'il est parflite-
muent étraniger aux opinions entretenues par
totit joiral, et qu'il considère de son devoir
de fiire lt urésente déciaratioi afi utîle dé.

truire le Ipjigé qti ac existé et qui ex.ste eni-
dre caI s le public, que le journal l'./le-tr et

!l'.Istitut nl font qu'un ; que pour remplir le
but de son istitu n il doIt ldemeurer conme
corps. runger uaux questions politiques qui
agitunt le pays.

4o. Que les journaux français de cette ville
soient priés de donner publicité .ux résolu-
tions qui précédent et que le secrétaire archi-

vit soit chargé de leur en doutnr colpie.
P-.e)uiiis rjue nous avons écrit l'obseivtationi

qui préecde, un, ami nous a communiqué le
sésult des délibértions de 'Institut sur les
résolutions de Ai. Desiioyers. Soiitiiie-cdoli-

zu imebires s serciemnt pîrununcés coire
i'opporetunil de Ces sures quci ont été filna.
leunt rejetées par unie itajorité de 36 voix

Cn der 'ut amelement à cette fin.
,fuLiniu, daii uSelle occasion, a déclaré,

par Porga(ue dLe a 1lrualite des Ieilibres qui
le composent, re tout-à-fait étranger aux
parts po/itirues, quels qu'ils fusset, en protcs-
lio d'ailb-urs (qu iléant róquemmenit

prononcé dans Ce seus. nstitut i'est.
(lone point tne ussociation pulitiquue. C'est
là un i'.it. Il rete. à voir maintenant si,

seloni laipnsée Li N. Desnovers, la dis-
cuission dans lesaans de l[nstituin-
dieu des ge oiiampoliques d'une applirtion

inmnédiae, ii'îst point ' de na ture à créer de
Ia divisiro .lbarmi ses membres." Ttus les

sujs étcnt de son doinitc. les Itiùons
éhloraiis et tint d'autres dtiméme genre le

sunt tussi : d ès lors, sufit-il d'espérr que les
paiscsinis politiques, qui, dans P'unsl itut aussi
biei rjun i cuirs, comptent Les organies, soient

ciils toujours de se mailriser lles-mémtes
;u profit de la icussion -Vidcbitur infrà.

Le Barreau de Montiail adopta hier, dans
une réuidon spciale, la proet d'iune requtèe
à la lèui- ature coneourant avec celle du har-
reu rIe Qiaue à demander que le pouvoir
<Pétablir lis tarifs soit dévolu auii arretu lui-
miièti,î', scutf la stancetion Ie Ila colur supérieure.
ainsi que le droit d'appel à la Cour du Banc

de la teile.
Outre ce pétitionneicit, le baorreai de

2\îitréal reclaiie i-s dIe Ic lègishctiure l'a-
litiolun des tcxes oinruses prlr Irées dans ce

disiet sur les prcîcédures judiciaires por sih-
venir iuc fi e construction du nouveau
palais due Jutice.

Un incendice se mnifesta hier vers nue heu-
reu litmatin, runs luni i enti a avoisinueit Ici
demrie ecILe I. .Lyticitrire de tBieiin',
et y i'dnsinuc ics estiu a uussi Iraii supter-
les chevaux apartenut à .L Lyman. L'ha-
litation d ul-M. Vunnor et celle île M. Lymarn,
Sigiies 'ure à luue.ont été counsidrable

ment endirommaricugèes ninsiq ue le Mubilier
q u'lles contenailnt. Deux hungars aljacentti

unt été détruits.

On lit dans le. Canraüri .
Lui tis écorEs.- Titus les jours on nous

demands si utoîus avons eçu le pruiet île loi ou
lr1iuus renseignemen'.s sur le projet tic loi

cimuonuct dans le discours vice-royal, en aniii-
deluent à la loi qui règle actuelle nt l'ts-

truction primaire dans le .Bcus-Lanadn. Nous
ne pouvons que répoundre : No. Avant-hier

inUs assisous à une séenc deI 'assocition
, es iistitit:e r di S tit d is rict de Q uébec. et l uion

avons delamleaénotre tour si le president.
le secrétaire oui quelque attire iaubrc du
corpîs des insItitutetrs n'aurait pis rueeu tcoi-
nmmnnuieni ion du projet. Oui nlous ta uiIit la même
répouse: Nx. Il nous sciible poutrtant qu 'ou
aurit p, sals tcoiiromt.ttru sa digiit, coui-

muniuur iTcieus'ement ple rojct le loi aul
corps q unil uliéresse plus q1ue tonut aeutre e't qui
se rc chrairgè de le muet.t re à exòcu tionu. Il y tr
'-tans ce .orjus des houriue s piratiqtues, des boms-

tutus cle scienrec ut d'expi.riunce. dants cart dil-
:ilr dce l'enstignemnti otleub'vito'
mi'tîurcair'nt pueut-étre pas été cI dIéd:tgur' r
mumeéurc M~*N. lue sînruiîntendantî des écoilus. On
crcîint, d-acplrès certcunaes rumeturs quii circuilemi
ilcansc le piublic, que ctte miesture, rpoi dlevatit
ému' la piluis iunpocrîaute de.Ici sessicîn, nue soit
urucore hlencIi, et. que bn nouve'lIe lit necot-
lieune trd<es d]ispositionis quii I r'eundent mnexé-
ecuable commune tutes celles quli V ounI pré-

F RA NCOE.

Extr'aut de inc (tr. ui Pharnc dto New-YorkI.

Paeris 22 tmai 1851.

Les propoitiois suivantes pîroposès hier :< 1î0sc fiait en ce mîoient tant de bruit utilomru
(ins une réunion de.u iembres clu lus it-u d la 'revisiou, il Iest. ciiU l le ale m ter dau-

Cadiend u ctte ville, par I. Nigloire Des tre chose et cHil fintau minsucomencer piir

oyers, l'un di'eux, ubtiend ront lusentim t là. A Ilfait le IuIlenIlt n upprochue, et lorsque jr'
tnanimle le tons ceux qui approuvent. les ins- reprendrai c plume pour vous écrire dans hui

titutions littéraires scloUi les uins qu'elles sont jourus, une proosiont andins aura été c.épo-

t sée, sur le bureau de l'Assembléeur deman-
dir la réuision de la Constitution. M. Léo
de Lblrde nots en a doinnt sa parole hier,

t au milieu d'une discrussini cuiete durit jt.
vous parlcrui en son ordre.-Les pétitions poutr
ila révision se multiplient comme jamais p-
titions n'ont encore fait. Lrs conseils mu'ui-
cipaux s'en mlent, et cridépit de la loi qui

leur interdit les'matières politiques, quelques-
uns out. épi pétitioInó sous furrîe de dllibé-
ration. M. le tinistre de Pintérieur les a

ripelés à ieurs véritables attributions, et a
anu111lù les délibérations par lesquells ils eur
é>tnient sortis. La forne est mauvaise, soit,
mais le fond reste, et le fond c'est tu senti-

tmrent, uun u général en faveur de la révision.
rCe sentiment, ce vSu ne sont peut-être pas,
das la pensée de ceux qui l. expriment,
bien clairement definis; j'aimets que les pé-
titionnaires ne veulent pas tous la nime
chose et que touus même ne savent las trop
nettment ce qu'ils veuilent. Mlais ce qui est
incontestalc c'est que tot SOa tld'accOrd sur
le poinut di dépar t: la modification de 'acte
fodmen detal I nuutre Rüpublilue.

"Si des représentés on îoule aux représan-
tants, on trouve que ce sentiment général
de la olation a touché les hou rus politiques
r(ii ont à prononcer sur la révision. Les di-
verses réuions parlerentairs s'en sont occu-
lies cette semaine. La réunion de la rie des
Pyramidles, celle qui appuie le gouvernement
tactuel, celle les hîommtues qui, suivant la ma-
-ine rie N,-. tIc Montalcmbert, ne voient de

! légilime que ce liui est possible, et qu'un pour-
ruit appeler par conséquient les piossib/stes,
s'est rononurée sans difnité pour la révision.
La riuuon légitimiste de la rue de Riv li a

iiJinent discité ai question, dans deux séai-
ces tenues le 16 et le 17 mai. L'idée de la
révision, et surtout de la révisin ' irrmmóédiate
y a trouîve dcie romblireuix contradicteurs. N].
.Berryer et M. de Falloux ont prononcé dat.s
le sans contraire dus discours qui ont catuse
une vive sensation ; après les avoir entendus,
1a réunin s'est pronroc hotur la révision, à
l'unanimité moins deux voix. Une proposition
I'ajunrteue t app1111 , Ou yée par M. Netemuent,
n'a réuni ensuite que dix voix. I.es léziu-
miisîes ce l'Assemblée sont cloue aussi four
la révision immédiate, mais ils la veulent

totac. Totale soit i que le pays soit mis un
demeure de refidre dce fu r n cuicomble une

înotu velle Constitutio, mais il est blne évideit
qu'ei délii:ive il ne changera pas et.,nc fera
que ce qu'il voud ra ; ersornne n'aura le pouvoir
de ilétruire ce qu'il vouura conserver. Le
comité ftsioin'te se pronnce egalement pour
la révision totale. Les Orléntistes sont pIS
récilciiuraîs ; i semblent encore tie las voit-
loir la revision de cette charte qu'ils ont si
souvent décltrèe déf, etuuctse. Mais il leur
sera biei difficile île persister dans cette ré-
situice. et quand ils se verront sur ce point
ls sels alliés de l gauche et de la Molntagne,
ils aviseront. Te suis très convain-cu pour ma
part que nous finirons par les compter parmt
les rêviseur. La gau.:he sera plus difficile à
convaincre, et je erni s blin qu'eile n meure
à cette égard dans l'impénitence finale. Elle
a eu dimanche sa réunion dais les salons de
Lemas rdelay. sois la présidence du général
Leydet. Elle s'est prononcée contre tolite
espèce de révision. Aucun joirial nI u'a fait
connaître tîcnombre e is immlres présents, on
(it qu'ils în'étaient pas cent; il y a loin Ce là au

quart de -100 votaiuts surr lsquels on compte
généralement pour ::ette quetion .''

FAITS DlE L'ETRAl[tîER.
Onit :e dans li Gazce dc Madrid. cI Un

jeune hotre de H uesca, conanité à mort
pour avoir assassiné sa maîtresse, s'est fhit une

prde bllessure à la gorge avect ut canif. ur
etend<ilanit piononcer sa selteunce, et a expir

'¡lueîîîs heures après. Le tribunural a ct l.e-
voir, pour stisfhire la vindicte pubiique et se
con forner à la loi, fhire conduir le cadavre ail
sumple. Cette exécutui e. aMe an mi il

de la constrnatioin gém cra e ila population.''

-Pendant tiin orage quii s'est ahatltnsu r la
ville et le s environs du Muns (France)lc ton-
nerre est tombé à la fntaine Sait-aMIrti (lt-
prtement de la Sarthe) dans une étable où
etaient renfermées cieux chòèvres. Quand,
après la pluie, la brave femme qui donnait ha-
bituellement à .niger aux detux animaux, est

venue <laits i'éttuh elle a été toute suririse
de leur état d'immobilité, elle s'est approchée
d'eux et les a touchs i les deux bêtes sont
tombes en morecaux et naont plis présenté
qu'un amis de cendres. Nous ie ssaierons
pas de décrire l'efroi de cette flemmillie.

EXTRAITS fiE JDURNAUX.
(Dii Coturrier dles Etats-Untis.)

Rlietn ne jrcit donnrer iune idé hcpus comipiò-
te de l'i nmîter:se dIéve loppemienti pris pn r le
comme uîrue. amui ritanii qut'îun conill dI'ail jetlé
surî P'ensitmbile delies s à epeurî rîuui rayoni-
tînt maî~intîenanît vers l'bEuropeî, oui quti rartta-
eent enître etux les llerents liorts dc l'tUniont
t tdes pitys voisinus.

'u piremtier ranug se préscuitenît les vapreurs
transat lantîiques clu la comlpagnuii Collis, ces
ivatux hetrcitx dles sutamerr.sCîunard : rcc,

le Beduc., le Pariiue, quai relienît ensembIle v
Newv-Yorik et Lîiverpool. Lentr frère nrinî,
1'AJlanîtic, donut le tununag est cut pu motintdre,.
viendlrta bienîtôî reîrouîdru Stt placesî prmui etux.-
Les réhît rationis il h il a eîu à stubir sent 1er-
ituntcs vers lai ßnt dui moiis couirat, 

Viennteuî ensiuite le iFran/din et le lusr-
boil, quti mtettenît ntre port. en cotmuinica-
lionl direcle arvec le Hàvre et font esecale à
Convs ; pais le Warshington et lu Honamcnn,
tqîî v'ont i B3réume parî iJa v'oue de Svcghampî1.
tonh.

Tndilis le port de Ne-v.York prtsente ainsi
sur POcean'luit vopeur ui luiappartiennent,
Boston s'est cunt tt ô jusqu'ici des sterarers
anglais; mais Philadelphie a miex fait, et
'elle compt idéjà, à part lu City of Glasgow qui

îappartient à une com ie angluisut, le La-
fayrue, qui est atéricam et qui vieu d'ac-
cortuplir son premier voyage transatlantique.

Les vaclurs qui naviguent de port à part,
augmentent tus les jours, et figurent déjà sur
la liste d'une Mçou assez respctlable. Nois
ne ParlOu.: mèe lpoint de ceux qui voi id'ici

à Phiadelphienoi plPsque de ceu-x qui font
sur la côte le service des imralles. New-York.
à Pheure qu'il esi, pa-de deux steamiers: I
South-rner et le Mllaîriun, qui font ch ique se-

maine un service régulier sur Charleston ;--
deux autres: P//abama 't le F/orida sur Sa-
vonna ;-et deux n ntrs : l'Un on et le W-
fitld Scot qui veut semi-mensuellement à la
Nounvel le-Orîénis.

Plil'adelpliue est P'n relation directe avec
Charleston par l'lbatross et 1'Opray, et la

Nonvelee-Orléans evoie IPAI/laban&,u jusqu 
Verr-Criz, tandis quelle dirige su r Givestoii
le Pe'npero, lt .Gulsveton et le Liswna.--
Charlestonde son côté, communige deux fois
pîar mois avec la 1l vane par P's"bel.

Mais la ligne de Chugres, roule ce la Cmli-
fories, est celle qul présente, snsc eoireclit,
l flottille la plus considéra ble, New-york seul

lui fournit dix navires : Ohio. Georgia, Crcscent
City, Emipire City, Nor/c Anerica. Brher JIo-

ulha.u et Promecheus, Cheokee, Derirsdo, Phila-
delphia.- La Nouvelle-urlènis, de son côtà'
expédic le Jllexico et le Falcon.

Les dparts de ces divers namres. dont
quelques-tins fout esca à Ici vane. d'autres
à la Jamaique ou à Saintt-Thomas snt dis-

poses de miarii à ce que leur crcvée à des-
tiination coïlciie avec les diffüreuites lignes
qlui font le servi'.e ei haut die la côte diuPlci-
fiquie, enIre lPanamira et SAn n 10raciso. Ces
diverses lignes ne comprennent pis morins de
14 'apeurs. Voici leîs noms: Oregon, Ca/for-
nin, Northrner, 'pu/blic, Tenncess, Pnrama,
Col1nbus, NAiei-Or/cans, Il nte/opc Fmcn2o, t,

LMhnut, Constitution, Carcina. Ohioe- Un
service supplémetaire, qui porte les malles
de San Frnmisco :lans I'Oregon, nuîploie
pas moins de unatre navires: cGuld Hunter,
Colombia et Conemoore P!-cmre.

Les grides lignes que nous venons d'indi-
quer somm ruairemeut, irésenttent doue titi en-
senib.e die:

9 Steamers traisalaitiquies, allantci]
Arigleterre oit quoique

port du cont inent EIropéc.
15 " uavivignant entre des ports

éloignés le l'Union, soit sur l'Atlai.iqtue, soit
sur le Pacifique.

28 ' naviguant i n port do PU-
ilion à tin port du co nii ut arméic i, sur l'un

oun autre des deux océns.

Total -e steaners,la plupart de grande dimenti-
sions, et faisant sur tir. un

service réguiber.
C e chiffre est déjà fort corsiderale ; mais

Bostunt vut avon, nous vAvors déjà dit, .ses
navires à vapeurs pour lEuropei d'autres ports

de 'At!atile ont aussi des projets de coi -
mîuuicciation Idirecte avec icclielen econtinent;

d'un autre côté,la nécessité d'prricer prompte-
menàt a crtin pouis d u ou u monde qun
lie soit poit cieore dess.rvis, donnera pro-
chai irnenit naissance à de notuveles Iies.
La floute à va eur dtuir mmerceý américai. ira
done s ougienitrt. chaque aén e dans des
proportions consuiderables.

A ces navires régruliers, nous devrions ajot-
ter quatorzt stamersîui.à ilufrentes épowes
sonit partis pour la Califormie par la vie dut
Cip, et dot les lus considèrùmbis so.It le
Pioneer, le Monumntal CIy, 1" l'aslang/mn
et le Pacu/ic. Tous trouvent letur emiploi. soit

dcns l granie navigatiou soit sur les cotis
J lu Pa.ifique, sait sur les fleut'·cs cle la Caci
fornie et dle l'Orégon. Les viles créé's
comme pa r enchan temen t dar s ces colt tres
nauère désertes, ont déjà besoin de moyeus
rn pides de commun ication et de I ru nrtmî.
Qiuitre steamers ont l service entre Sacra-

menit et Santi Fi-risc'o.
Sur Ic versant ocidendal comme sur le

versant oriental île ce continent, le bateu Li. à
vapeur a dsormais un privilège ; et i sait
comme il pullule ici partout un il y a ui cours
d'ui La momidre riviér', pour peu qu'elle
comn lte un iu deux villages sur ses bords. a
son s:cenmboun.t et les gr.unids fleuv's possèdent
ces magnitiies palais flottants qui restent

siis rivaux clan s, Ic monde. UH1-itdson,I le
l\hississiili.. IOliio, le Missuri, les conptenmt

par centaines, presque pr aniIlers. Ces paes
llaillcurs nt se contei.ent pas d'augmenter un

nouumreu : ils se renuuvellenut sa nls esse, et les
uîî'Ciitx teus tmaii uet raremeî nit de vaulin-

cru leurus pr(uclcesseurs pacr Ire granrdeur et lii

Oui lit ciais bhî Reuc Canduiennet
LuE snur;cUa CANA Dut:N.-ous aiccusons re-

eeptiond d'un jonurnacl suts ce litre qui se pcubîlie
à Naiecrville, OCtinadac Fst. Lai parrtie typec-
grap~htique est tout-à-dhit btieni siînée, minis
ce qu i nousi a foîrt éttoanié, c'est cie eoi r r'que ce
*lonîunrl est ini i romrpete ludI'unes sect e plroteus-
itu is stuissets q1r ui ot åtô vomis au Catind il y

ae qîueine<s- 'rntnés, i't quti, i ntare connuais-
stauce, eni out pci rcouiru les î·aisibîles ecumula

guncs, pîrêChanit et semanîut leu r doctrîie et
trounbltunt l'ctrmuonie qui r r'ègnacient. C'est

s:îhns doute rîlhn de fi veriser' lemur propegumt
,itc ce nrouv ea jourural ut été ultalii.

'Touit ce qute nous piouuvons un dir'e pocur le
momet t c''st gnie noCuis soitihies très certialins

que lu Sîcur Canacc/'n v'a y perdr îe sou teumps
t sonr graini.

Lus giarnds art istes a rrivenit ;jsqu'à notîs,
NI. Krollmîitau, tviol iniisîe, et su cdamte, donne-
rcînt demiainî leur derniern concert eni cette

A .M ù T TuT-F î A eýM9 i .
-N conf roi mid à'uie résolution passée à séance du 5

Jrit1851 ? i est dorme- avis. lue la salle due'xs,
-rt-r-CAN.loinc ne p'rtt plus être mise à : disposition
daucune assemblée composée de personnes étrangres a
fonihut %,i quocette sail, est constamment occupéscmeChiambre de Lecture.

Par ordr,
L. W. MAnci ,

. .Sect. Aerch. L. C.
Siontréal 6juin, 1851.

T . p J DIlAUD), Avocat, petite rue St. Jae-
ques,No. 37.

.Montréal, le 13juin 1851.

AVIS AUX OUziN'SSTL'i
T E soussiiiié qui a touché l'ot;ue pndan i 5a à la
L Cathéd l e de (leQiébec. a artmngé EN :iSQUE

-tout ce qui se joue et se chante en fit de PL.Li N-CHAr
dans nos Eglises. S'adresser ,Qu bec LER,

FRANGOIS LCYR
Organiste.

i Nontréal, to mai 1851.

(r.'annonce qui suiti ayan t présultéjcléà
qielrjiges crreucrs, est miniuteant reproduite

sOus Une forme c onvenable à Sol Objet.

0 U

A iusage <es gium di Cani ,

CONTENANT:
T ES MESSES nu GRADUEL, toits les iYMNES

1:·r PROES, les HIMNES :T ANTiNE
enî lîioiîluîîr de la Sm1-. V :ntsur les AI R S irt
et nouîveaux, aîi4 ltis e i.ONS nu
NAL sur ks AIRS ANCIENS et lus NOJVEAUXacc
toutes les di:éettes FINALES; la.MESSE nrs MORTS
la prose DIES ILE et le LIBERA. tels que lesdonne lo
Procesemoii]î.1, et arianîes en musique pour accompa-

Ce reciieil, après avoir é:6 soigneusement examiné, a
é!' honnoié de Vapprobation de S. G. MONSEIGNEUl
I EBveéeiii de Mlentéal. Il ces: maintenan t sous presse. et

aentis formrt -doieî'environ 1-)5 paé.Le
savezziî'é a con fiance (litit dceauoit .r i l'avelt'
des E ises dont Plc obtiendra le patronage. Le prix le
l'ouvrag te. d-i(le £3. dont le tiers pyable cd'avance. Le

ns de iventtre transmises au Secctariat di
(le~ Mci eSoiuti dci.

J. B. LAIIEL,,Tr.
Oîganiste de laParoiseL de N. D, de 3iu éatl.

Montréal, lu Mai 1851.

y E Soussigné ii.llrore les 3le:sieure du Ckrrgé et lai
3arguriliirs de FIFabriques u1'il vient de rce-voir J!

Francei e complément dc ses coirtanid, s ecennt u
gramii assortitment D'ORNXtlENTS "'EGLiSt·. d!toute

d. o lcpoî. CALICES. ClBOiR ES d'a'nt, O TEL
SOts.VAsEs, CH]ANr)n.:Lu-ænSCit0I\. Cîî:îSs

îh divveîs gtramtemn.VIN BLANCrourr le su .Sacrii eeds
la Mes e,recaîonnu pour etre pur, ENCENS.CIRE huache
et jaune. Le lotit suria vendu aux prix les l redts-

J Il . Z 0Y,
Montréal, 30 Mai1851.

AVIS AUX _NTSEN

'-in recevra jusqu'ail 20 Jlini prechain les prionositione
Sdle MM. les Entrepreneus concernant des'répaa-

rlon 'z coni5dé rab!estis te l'oii Vut fair., tant a Ipii'iri ce
<ti t xétu dc Vl''GLISF » c <LtIl. SAýCPISII. de1l

Parrise deC t . Pntir artres irrfornima
-iadresscr l àNI. I., Curé de la diie par oisse,

Chateaurguay, 23 Mai. 1851.

AVIS AMX SIE125RSEu L 1
ES Sourssiinés prennent la liberté le piévenir MessIj eurs es sCui& etIlit CIe: cé en général qlrul.itte&

dent par i pme i ll'ilEurope cn astmen:
de VIN 1B.A-NCachýté et elhoisii ir cvit Ù BORDEAUX,

expéressémentî p p u riraze (l Sr. i la Mese,
et dont ils disposer nt des PR'x .OD iES.

E. sc-r V. HUION.
Montrl.2 moii <51.

a

E soussigné offre ses plus sincères r i eaîr ciemnrs à ss
Lnt :s'et ; unijblic vri gei?ôtZrl et a l'iîarîrtt'ier d Jc,ý

iiioltier nrril . oliVer'. liiI rîîcrtmSiî -riti110. £-7, itiv'Sr. Piti!,
où il tiendra coulitmi t i ' ntîirnt uiil .eu

miriillus PEINTU, I1LES, lilOSSiE et PI.
CEAUX. aux plus lus îIrix, u il esp ra r sa eeia-
îlte mercter irencun'met du ses cmpat e et iml

Tous or dres po r o i ' s serotlru iISç au Nu. 9j7, i
St. 'artl, ou uii No. d.¯ ii d 'rnspecteurlî. iur.
des téceollets, et exceési d , îtabe lus incouri dóllai.

Montréal, 13 Mai Isi

u os î îîurrIport rmci e tEupar. zs's il
îLe uNtolrtrdal. Pour les cotndit 'd-eet
des jlrangs Rsielii

ville. On assnre que les connaiw.ars et en
gênéral toue ceux qui, ayant le goûl. du bel

art que profe.ase M. Krollrmanr, Pont une fois
etîeruîhi, l, rceconnaissent pour un iuicien de
premier ordre.

N A 1SSA N O E.
A St. Mîathias, le 10 du cotirant, la Damede Charles Da

Salalerry, ecr., a mis au monde unefille.
M A R1A G E Msie'tt-e

En Cette ville, le 9t iu corant, par Messire H iberdeau,
parent de la mariée, M... E. Lafond, mrarchad-epicier, à
Delle. Marie-Joséplinice- Emile Latreimouille, tous deuida
cette ville.

A Si.JIilaire (le Rouville, le 29 uit., par Messire Mo-
rin,cur dii limi, G. A. de Laval, écr., médeci:nle St. Jean-
Baptiste du Rorville, à Delle. A. M. 1). Te.!ttilt dit ,D-

charme.tille de feu J. M. ''etrewult( dit Ducharmiie, captai-
ie de milice tc St. hilaire de Rouville.

JA Quèbec, le 10. par M. G. F. E. ]Jrolei .,M. Joàerh-
hillwt Couillan de J3eauront, i Dele arieCaroine

Mcnard , tous deux de cue vle.

D E C ES.
A Longi"eil, le 9 du courant, M. Aimé Arhim, àé de

18 ans, ffls de ieil M. Acrli, sciiipteur. Tout ann'onçait
dns cet excellentjaune homme, ravi à la fleur de l'âge,

les qualités qui font le bon chrétien et le citoyen utile. Il
S était estimé de tous le ceux qi le connaisnsint; Sc: amis

le chrîssaent ; il ne connut point d'en emie. nutille de
dire qu'i laisse daus une bien cruelle douleur. sa bonne
môle. dont il était l'appui, le soutien, la plus douce espél
rince.
A Belmil. le 30 uit., Dame Jiilie-Arphange Duval, agde

de 79 ans, épouse d, M Jean-Bte. Renoit,

.iA N N O ENÎC3.



M E LANGES RELIGIEUX.

Stenimces A aglais de la MalleIl, nyale

TELS QUE FtX1S PAR L.OilUAUTt, ROUn IS51

Les steamers qui font hiI service ent1r e l.irpoel ct Newt
York, ne toueberont pas4 à \ii, cenl venan1li:à

Bosto o, y toueberain pour il..déb:qL eer et pircndie le.

malles et les
Dép. de Liverpool :1ivent a sont dus les

5 avril . . . Boto. . . . . 21 avril
32 †† . . New-York.. 29

19 . . . Boston . . mai

26. .. . . . N..Yoîk . 1:
3 mai... . . . . . .

30.....Nv-Yoik . 27
17 .... . ton . . - 2 juin
24....... ,.New-York. . 10
31 . . . - en . . .Id

7 juin k. .. . N w-York . 21
14 . . . . otn . 0
.21........ . New-Yurk. . 8l ji!iet
2S. ....... :n . . .

5 juillet.. . Swv-Yok .. 22
12 . î©c . . .23

19 . . . . .New"-York . . 5août
26 . n. . . 1I
2 août . . . . .. ;9

16 ..... New-Y 2 septeIb:e
23 . . .Sqî
30 Mw-\oTk1. 16

6 sept. . . .. 2-

0 .. . . . 6 cetobre

7 . . New-r
4 octobre .. t

n. . . . novemn e
.............. w-ik.

1 vov..
S.........-Y . 2

5 . .t. . . . I décetbre

12..... .. New-Yo k 9
)29 . . Boton.... . 15
26 déc..I.. . . New- iuk. . 23
20 3. . . . ostoi . . . junv. 1Ï,2.

DuraPt lPhie e.ILe smlvice îi e T m S - t.i mci q le -o

maille colmlm!e en &e. d>u: seamil méin cui' aul p t

alteniti..riient tonl TI C 1 jo riS. i;Le !s;é': Ai n e-

terre ont lieu tous les samed et des E- tats- LU iS t îî.. l e
mferer edis.

7~ E r (lSerié iet recvoir ir!ettu..nt 'de Frane'
_ tuar hnirel 1F IL1i, - vt:' '0. ordesix. uit.

upierb. coltecilon de1 .1'< DE\dS t E':l idl .
VOTION et iHSl 0! 'u ue. ai e uue vu i alI trèsa t t-

it d'1NAGESet GRA'UR IES de teu: prix et p'out tous

il iiijste Messir. les Cuiirés. M.rrehlind-, hislutituteurs.

et le public en gén l ut irhiter std bleuieit. I1!, v
trouveront n ibot tChoix d llivres pI iu s iliohg-.

pour les ré:cmpeses et po ur les besoins ordiinaires duc.
familles.-

Papetterie de toute espèce, tapismrîrie. chpuelt, mé-

dailles, croix. pu et:unii'. ec. et une futileti daues tr-
icles q~u'il sircii trop lrg de dtal n ici.

J1. B'ru:. R OLLA NDi.
, .. it i h , .u 2 . -J s - -.. . iLS.

Lirres cie Pr'ier'es, nouruementiarrives cde Fra n

r E Sousigtnd très-reconnaizi".at d graid eno:aue-
,Jment que :is 1. du Cler.;é et lu l'ub'ique e , -

-I lui ontatc.rdéjuquCe'jprprofine avChititedc-

e imeime occasion pour l.ur Uit eier 4.1i t d -C
rveoir sa clkio n dle Lt\'ltRE. 11E lC1E1b)., nth1tu-1

:eitnt relid- e-t faits dui s ra 'ie!z s Cü det Frm.e

TELs QUE:
Paroissien Romin, unitalui l I es:ts-hiit.
Jouinée dii Chrétiei, ..... .e la .te. \ierCe.

Forimiuiie. 'l' dt-î C'.

Ange Coniduicteur', Livr de ''i,
'isite au Si. Suacremen, i lieu i-r 'ciees.
Chemtiin de la Croix, A Kirie gloire et aimur c
C o n b t r uir i Su-e G A, S C i u . t c .

AUSSI UN 'RS-GRAND ASSQTJln''i[NTt:S I' t:
Ctiauleis- \tldIhtcs.

Croie t C'ruiseniiArgent

orte-Rel iquies en crois,

en croui,t
Crcei î,Le toIes gran'

deurs en ivoire, bre

eBtcutiivr.
Eénitiers de 'toUs les "nt ;

eutit:'rstatiues de hiSte-

Statcti.en uoc.i ,

..... lPAnie i aricn C
de puis unit Iue uI

huiti Ieui jusqU ltuf.

Dr ?I 'ýt
Unrs;randecOlh:etion :i -1 M A CF; detela e
in eIr le,- coloeCs. mluiîîtenait àI la d ilo i .t oid i .chie-

iur. et lep ioit so"i,înemei htiol p i .- ie miie ¿

Pais, et rndu à des PRIX TLE-MUIll 6
J. 3L LAMOT':.

Libraire,
Mlontr'iaI. 20 Ma, 1851.

- ~

N imprime à cet établissement:

LIvRES,

CARTES DE "I'SITE,
Ci.IVI'RI'loS,

ET JOBS DE TOUTE EsPCE.

Le toi est exé'mé sur ion papier, avec cataetâris
u's et dans le deriiier g>ût.
'ois l's is'ragls dipes sern h.vrése. aIiheure con-
imc et à di prix THES-3101lE î:-.

S'adres'c uà liMEN. Eiide M)élUnigCs RCgeiieux.1
Montréal, le 25 février1851.

I A RNOT. Piofessur de français, lautin, rhétoliu
, que. heLes-Ittres, etc Cuic des rues DOcIhes

tet sanlutiiiet.
Moiréi.l9 Nov.1850.

E.1T EllOME, Horloger, à 3 porits de Pé
a, J vpché.

Intréal, 2.1 Sept 1850.

- Il ý 1 M "iI M L

Cuid ds Rms .Viet.C-Dmne' St. in<cnt.

Soeus-. oui' se iie i sincètres lremercimiîeî Ilts :
E- " . Éd." "Ere" ünralpord Pea,,cou -

r:z mienît lib r:îi îuîl ii i e uCe. et prt1te îe e c
c -,rm. i c Im I·I.mII vee lm:e tmtrol :gtl

1; tilen e mu il t)m bon it r tinwat îe livr d'E.:ise
richement 'u te n 'ilr urt, re. aux coins dii.

" lpai varil d'iit 's l res g.ar". dèrés sur

Formuiaire de prières uge Coldutut
i .'l: ni urii du Chrétien

t letindtti eJegitChjrt ten scz-y-ljien
Cîind t aP les D oi.les

iii ie ;in St. S ;cremîent imi bi,-n1i dc li Ste, Vuerge
. h iir Il, Ada c Mal .

3l.i d St ',l it u:a!-s -u:îiînds et prtiter. ,
.v i l t .u I ivres îîen î' t l lus -otîs Chre

ne a . pap:er. phîTITiS encre, e' re. oubh jer. er.iJyOni, lir
Jonses, et c. Le sou' t a res-ba.î. pîrS.

Z. CîIAPtM.îA..
Slonré,il. 27 décembre t850).

Ü\~E I d n au

RE!I s DE l. tEs ien: .s o
C!!:e cHi iý N DC 1.A cliol !ETC.. LT-C.,aIVeCU iole0

r, 1ii t? .?~"~Z ~ ~ a ~iu". ei.ia u"5

r?'.l'buî. i'î.tLt

.Prx 7. . Od. la diu ain, w
A vedrecez

3Ioniýréal, i. l. A!R ErT I..
-2 Avril 3 lî t \'inetn o. 3.

VRI Vix FRaNîIA SANS TELANGE.
.de:;such' par îl emb e

d l le iii tn i u e a l s du e iiI id . i et eî.

ar lære tuTr"T.ui AORTIM duEN.T de Ct_
A t.'C etd 'N." d i iesm :n:i. es. purîet il ux.

" l o . l0 i P '."I t dis ee ndrI e niî grio et ci de i gi ts, à
.e- pI '\.'i.TiT.Int miuuim' es.
Q. ti'',u.ii pourl t'' uinateurl et pIlntle pubbeiî cn

i Ilnclutial d-,snance à 'i c m tü : '. t I Ler e i cOr n ro 's.
c.'s iNs!i 'e detrl îeie dî sa ]d les pla' u l mibms.

"ai"ii tillie ,lumt poir, 3M. diu clergé.(l ed
MI'' , \T m pii :. oe :tugl r a des .un dîiet cliiii-

qui ý qui tijii ii' iliie '~ C' i lLTi' tr i

-à c be''.

Adiese.....NI 31 l. iER \N : Ci., cuil dia rues St.
Vineitet-e,. l : .N . >1-

k VE N D'F: Oc ECiIANGF.R. c
.. 'R Ri N I[N is et situ au quitir.'

tier rrt. Louis dle la cité d .\Í 'tréal. près dei
iJct'de 3  

de'.I' I. île au cltetnnce de 40
Ineds de frot sur Mu de profoileur. tenimni
par devant à la1 rute St. tDenis, dtun côte nu

dp i ir' I l tre à Ml. Louis .IIs lh Pl-
pinu u, et par-derrière ji tant à.il.M icard

avec .Ion' maimioen ei à un ét ge, b Aie fi-
nie..3s do Frint aru -? de irofndeîr. gl'ciŽre

Pour Ict e .ondtiitinils. qui s érontdesplus libé..
'Il ud. s ' t priii : re sur les lieux.

M1. 'J'( S A i Ni LA1JULC EURJ 2' ,ou auit NL-
o ,

- C. A. BtKLT. N. P.

IotrnrC'hhl, 26 jiih·lt tS50.

, . , -, . i P 1 ý .

A I F e ê'aÙ la id 'ir lence et danrs totes les ibrai
ri, Cathl ique, de celle ville,

NEU(VAE E
POUR SE PlPA EnR A LA FTE

De Noltre-Se~i;ncur .Jé~sus.ChP ju

Par le t1.P. M1 EZAM.PELLL dRt. Ille la C. de j. .i tuit de
Italien ildapr la deuiier éditiin de ErI.

PRIX: S. GD. LA DOUZAIXE.

Moutéal, 2 n rnie.

MiA'N UEj1,
SS

soc.iél3s (If, !cin I)C!,'L. Il ce,
DEDIt7A'LA JEUNI se Dt ctun aD

PAR LE REV. i. C. CHINIQUY, PTRE,

jE soîtssig. n aIt.onneri d'u formerWt M< M.
es'trés. istitdut erts lh

C1timpat] 1cn-. tut le ji It eut g"n'uerl l ri vientt
de.teriìiner la troisi éin d'iiiondi e utivrn-
e (le PlJA lire de tt Te2uui rr 'l- si

iltlaitnte nanlt en ve n'te' 1 chez. Iresquct itto s les
Libraires de Motrl et les Ilarchands dc la
Canrimyne.
Cotte Odition est onri li u it'POR TR A T' le

IPatniteutr et d'une NO'Tl(î: fiOtRl PhTIQIE
et ne se'nd0r qute li ióilerix ds euditinsu
iricédentts; e livr est soldement rii.

étnt d est it é 'i.'ii roduit dans les écoles
'timime lOi vre dc etlc

MVonîtcal, QS décembtrc, l1 '

r l
.Sluiir .îé lm ietelndispoibiliu ntriti r (1tlC F.,

Ji viln ea"- et tlnst h i »I:u11 pari'tit. Il (s! îe t rm.
ohiIiqîi. il 19 pid de hli'ltîit., l de h1irge ci.t 7 pils e
p:foudil 'ir. Lis T1 t''<A U. d il t'ia cul son dle mluî!a.

i' t un hl t h il' ui, nu j'u il'' I dilIles sont au
11ombr,1-0 deS lacce.-soires. tître vin v::.li os do.i i -

. ~ ~ ~ (l . e u.lso ed G . i.:Co rr. /hapiason
/ t eî. / ul n l ' Iiil r airil. Z i d ilolf:nI It inzimt

po-iio: -î e s.;'ict r r/ :ie ie i C rnelle. 1 c il 'î iC~~l rien Dil'o. d'tarr v et e< it COr ri)tt e ilrencndi

Ciui' ru flil/Llîu i l ut' T . iiri lt . u'.:î I l 'iî.tcilt
p "elle ' 'i'' u Ir ). L (e' in I. /t in ;:al. l' '. fr i-

/'I-/ ii . t ui.i. ut iui tîii sJu tl-î n
piîtiiiît litri t éitieT il î iiiiii i i i iie.iît5
uci's t tut oert :n îe wi ilsi iriieuirs i l tàPati hi

iiiuabricai, ru' ST.. ., pli. No. 10.
te etîri, en serai it p I upartie coipIlital, le rec te

iL Sousi t i amils m onl)IIIv ise &Pl
Nt)NS, M1.i il l. 1 ilt ocav , doit Ls pri:<

ont ariés(l île Il 3 t 'i i :;.

M nitrd. le 29 no.euiire Is.¯u.

StutL5 Ijl I kri' I'l'sct i it tl t hitlu jîîr.qu il olii - •rtnw l

iSî e lu linrs. t l aeur funnne
it dnd u turi'ti rs Aut ti tu Itlcs ..

tutittl popeshti'c rpan'u;tid re Ilu: (len ic ITI citiire
,tSt ail «--11,,s. Les. ctî s

a1it, s ont a nI)teuiclut en e te un a--:soritioma

Biothè quete la tius u Au lere. d't 1 r t '-

toann. 100 vopuies. ulsl collheet ins .,tîi.
£3 0 0

Ntibhtté i i uive' et auitilunte.u I'riuti
ii- ]S. It t;o ttiiiliueSs sîi -i itictit catonnéttits eni

t. e nfit l.

m-ol.mes0 oumrslacdernut art1nu0 0u.
Jk t cl i

-S- .u. . .

t3ihilidüiluje tuliue e . frm:ît in-
t S . .1(0e il tounes .oldi er'iit'il eart'îuî nés unt

215'l vhnnsr luur :t iilemtit £0 0 0.
D)es caîtaluue, île ttts :li'retite:, collec't.ius
srnit dl-t.tis. u'rutttlein.tt il ux qien i

î'rutît la deîutilne.

DANS E. R. F.\ BRIE rUr4CV:.l

PAR F . t. \'ieent, Nu. :3.
tr Ilc, le u ai tait It0.

lE

1". G
CoiTN:NA T'i '

i.E sIim v ni irms . x riu'sni'o irs af :
fl^Ns L.-^ C c ter'..t ii: li' L'iuuNri':siJ.. -r'

mu: L' tieci.\'rii>., tr..

PAR F. N. VALAE1 , ECi.

T oua iatiu Mllt n u n.t.jlien.
chez ~ttous lies L.ib sTi' ut tà lui LibtnIi ilî d um i.

L'ouvrt'age fcirm'e uit 'ult u t in-t2 conteuii

Le Souisip a cii, eni ach'tuant le piin'l li' cet. u..

Sra t.p n Lepubis. t se rem lreut! xla s t't. ei 1

i pub e 1( in général, et il î îupîrer dt'en bteniu i
l rompî1ît idhbit,.

tP. (tENDRION.
i ut a -liL n. un t

vis i î e. .
s nIft!rélt, Ici 9 pu ille. . 1 >0..

li'es p du i""I- m""ié.a u

L r' il ert .t- u costaé r 3 t it i ttîî ii itti (fdttile iti lè e

Ct iltiiea St. Enniis. auiplès de lui . t at t le .in-
rel . rouvrj l m d Spt'inbi i. L'ilrutioe n sma dtn-

éetdi duirant i ri' pu(s et d mi, a éelimédecin a uxe i-

l'utI lp. iuon rt tinstructio, sans a huues fouritt-
i. e cin i plasre par mi'ois. paTyaltet, dl'vance', pa se'ne's-

ni, out hi:l t puteni'n iîn désiiie le ahlis ment tutu iu'uthiiluuî i

tes ete'u"s Ct les extehr es lu i i sen t ic palst Puis-
liet lir moiiîs.

keo nsids du un cie et t'îchat lis hvîes, arioises, ci-
hiers, plumeîis, si'rott ài lIicharge1 des parnt.

tiorsqu'it sti a conîstaté pt un tl cirtii'lt uue lPtéiuuve
Tupmu t ' à tu r titi:ltle: puvre, il sera'u penisionnét i i t u-
iruit puri lat mii ueji siirmneit dte rpi re hi' tris pai r es
et il ut'.uirai ien à'i pay7er pour lus soijîs chu mîédlecin et lus

fournuiturc'sîldîé<île.
Les Soîurds-Mlutets eteIries, qîui seirontt incapables dit

paver, receu'vront l'inucti o riiCatis'.
Monuu ti a iî!ruilîre t85 i

AVIS AUX ABONNES

D r

LITTE RAIRE ET MUSICAL
uE

- A maladie du p op iétaire de 1) a? casé du r etard
1 d ahtpuibbeu de e eeillL enurdepuis leImme 10. dlallili i pdésete néWc snistcomlt'rlqucles

eundessu ülirminset10:changement a ire ont dû
esædemet ocas:nne im aeeitde tranal etde

S pt dr hainet uque e is
recel rT t les n1 :nüros de .la:wier et Féviier qui serorlt

is u':i:h :ement et meu elleet îdes autres l-

1 éuTall..235F lé ier 1K91.)

i itilujiS. i t ,it.

Ii i i tbtt t

1 i17 u1 t 7 i

2u 2 i 61 2 il 2 2 2
35 2 11 7 2 fi -t 2 P

n i fi 2 2 tI 8 2 17

(; (p ti Il 7l 1rl 13
ti: r n ra 17 Pi e t I. que i I x(tii 7 lit il 1; t t l ' ci -

1ut e i. iri l r ii taT aip i ;i lii i i, ihî ule r
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